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Annonces 
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PARTIE. . OFFICIELLE 

ACTES' DU. POUVOIR CENTRAL 

1 . 
Approba'lion de l'avenant à raccord commercial 

franco-allem'lnd du 17 aoill 1927, si4Jné â Berlin,. 
1. 	28 décembre 1932 

ARRETE No 458 promulgill/nt lIil Togo la loi du 
30 iuin 1934, portant approoation dé l'avenant à, 
l'accord commercial frall.Co-lIliemand, du 17 août f927, 
signé à Berlin le 28 décembre 1932, 

LE GOUVERNEUR DES ,COLONIES, 

OFFICIER DE 	 LA Lt:OION n'HONNEUR, 

COMMISSAIRE' DE LA RÉPUBLlQVE, 
, , 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les ~ttribution$; 
et les pouvoirs du Commissaire dé la République au Togo; 1 

Vu la loi du 30 juin 1934, portant approbation de l'avenant ",' 
à ,l'accord commercial franco-allemand du 17 août 1927)_
signé à Berlin le 28 décembre 1932; , 

Vu la dépêche ministérieHe nO 880 du 18 juinet 1934~ . ' 
" , 

ARRETE: 

" ô 

ARTtCLE UNIQUE. - Est promulguée dans le terri ­
toire du Togo, placé sous le !J1andat de la France, la 
loi du 30 juin 1934, portant",,'Wprobati~ de I:avenan\ " 
à l'accord commercial franco-alÏema~d ~u 17 aoat 1927, 
signé à Berlin le 28 déc§mbre 1~3t .• 

Lomé, le 22 aoat 1934. .1 

,~ ·~;!BOURGJNE,· " i 

• 
LOI port!'lLt approbation de t'avenant à l'accord com­

mercial francacallemand da 17 août 1927, signé à: 
Berlil! le 28 décembre 1932, 

Le s~nat et la chambre,des députés ont adopté; 
Le Président 

teneur suit: 
de la République promulgue la, loi dont la 

, ARTICLE UNIQUE. Le Président de, la République 
est autorisé' à ratifier l'avenant à l'accord commercial 
franco-,allemand du 17 août 1927, signé à Berlin, le 
28 décembre 1932, et mis' en application à titre pro­
visoire par le décret du 27 janvier 1933, • 

Décret d':l '7 juill'et' 1934, approuvant l'ar~êté 
Nu 218 pris en conseil d'administration le 
21 avril .1~34 par le Commissnire de la " 

Républiqu'c au Togo et portant OU1HulUre 

et annulation de crédits au hlitl.qet local 
du Togo. exercice 1933 et prélèvements sur 
Ja, caisse de réserve du Territoire. (Arrêté 
de promulgatlon du 21 août 1934). 469 
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, Contentieux administralit 
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Décret 

Arrêté 

de l'indenmité de zone. (Arri!té de pro­
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. . 
et 	arrété du 2~ juillet 1934, relatifs à 
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Une cop!e de cet acte et de ses annexes demeurel'a 
,annexée à la présente loi (1). 

La présente loi, déli.béréeet atlop1ee par le sÉnat 
'et par. la chambre des députés, sera exécutéllil,comme 
loi de l'Etat. 

Fait à Paris, le 30 j'in 1934. 

ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 

Le président du conseil, 
Gaston DoUMERGUE. 

Le ministre des affaires étrangères, 
Louis BARTHOU. 

Le ministre .des finances, 
Germain MARTIN. 

Le minislre ries colonies, 
.Pierre LAVAL. 

Le ministre du COlllmerce et de l'ùu!.ustrie, 
Lucien LAMouREUX. 

Le ministre de l'agriculture, 
. '. J::IeJlli QUEUILLE. • 

~ 

. 

' 

i,;.,[t.-· /u...(,. ""& / 'C!.\'t",,:;,'.CY,;,v•• f .... ].of 1- ,·lt' ~')J""'/VV"'>'!J 33 , 

~'Y ~:J:l. 	 u 
C' Appr.obati"n de la çOllvention de commerCe conclue 

aV4C la Suisse le 29 sn ars 1934 

., 
.ARRETE No 459 promulguant al! Togo la toi rIlt 

18 iulllei 1934, ÙJ/tMllt à l'(fpprobation rie 'a COI/· 
ventiolt de' CO/nJJ(.Brce cOIU:lue avec la Suisse' t.e 
29 mars 1934. 

LE OOU~ERNEUR DES COLONIES, 
qfF1ClER DE LA LEGION O'IiOKNEUR, 

, COMMISSAIRE DE LA~RtpUBLlQUE, 

Vu le cIècret- du 23 ma~ 192.1 déterminant les attributions 
~ef les pouvoirs du Commissaire de la Républiqu~ au Togo; 

Vu la loi, du 18 juillet 1934, tendant ;t l'approbation de 
'la convention de commerce conclue avec la Suisse le 29 milf!:' 
'1934; 

Vu la dépêd.le ministérielle du 23 juillet 1934: 

'ARRETE: 

ARTICLE UNIQUE. -c- Est promulguée dAns le terri·'" 
'toire du Tog9, placé sous 'le mandat de la France, 
la loi du 18 juillet 1934, tendant à l'approbation de 
la convention de commerce conclue avec la SUÎsse 
]e 29 mars 1934. 	 .l; " 

Lomé, le 22 août 1934. ,~,. 

BOUROINE. 

. LOI tendant à,l'approoation rie la convention rie com· , 
mercq concLue aveé la Suisse le 29 ma.rs 1934. 

Le. sénat et la chambre des députés ont adopté; f-

Le Président de la République promulgue la loi dorl! la 
"·teneùr suit.: • . 
-'-------- ._~~......__ .~---

(If Le texte de Pav,enant paraîtra au journal officiel en 
:même' temps que je décret de promulgation . 

• 
.1;•• 

l' 
:,	
ii AIm<;LE UNIQUE. Le Président de la République 
1 française est autorisé à ratifier la convention de com­

!i, ,merce et ses annexes, conclue entre la France et la 
Suisse et signée à Berne le 29 mars 1934. 

Une copie de. cette convention demeurera annexée 
à la présente loi (1). 

La présente loi, délibérée et adoptée par le sénat 
et par la chambre des députés, sera exécutée comme 
loi de l'Etat. 

Il 
il
!j 

h 
. 

~dvtt 

1 

' 

,, 

1: 

li 
Il 
'1 

l, l, 

:: 

1 

II 
I 
! 
,~ 

Fait à Paris, le 18 juillet 1934. 
• • ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République 

Le président du conseil, 
Gaston DOUMERGUE. 

Le ministre des affaires étrangères, 
Louis BARTHOU. 

Le millistre du comm~rce et de l'industrie, 
Lucien LAMOUREUX. 

Le ministre rie l'agrit'lllture, 
HeUR QUEUILLE. 

Organisation ,,~nérale et recrutement du personnel 
des trésoreries coloniales 

ARR.Er E No 452 prOlllulguant au Togo le. décret ria 
9 iuin 1934 modifimzl; le décret du 6 août 1921 r(J­
latif ri l'ol'grlltisation générale et au recrutement dw 

. personnel rIans les trésoreries coloniales. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER DE LA LÊCîtON nJHO:SNEUR, 

COMMISSAlliE DE LA RÉPUBLIQUE, 

Vu te décret du 23 mars 1921 déterminant les attr1oution~ 
. et les pouvoirs du Commissaire de la Républiqu.e aU· Togo; 

Vu le décret du 9 juin 1934 modifiant le décret du 6 août 
1921 relatif à Porgunisation générale et au n:crutement du 
p~rs(lnnel dans tes t~é!'loreries coloniales; 

ARRETE: 

ARTICLE UNIQllE. - Est promulgué dans le terri ­
toire du Togo placé .,SOUS le mandat de la France, le 
décret du 9 juin 1934 modifiant le décret du 6 aoùt 
1921 relatif à l'organisation générale et au recrute­
ment, du personnel dans les trésoreries COloniales. 

Lomé, le 21 août 1934. 

. BOURGlNE. 

LE PRÉSIDENT DE LA RtPUBLIQUE FRANÇAISE, 

Vu le ·décret du 6 août 1921 portant organisation générale 
du personnel dans les trésoreries coloniales et les textes modi­

' fica!;ls subséquents; . 
Sur le rapport des ministres des finances et deS cqloriies; 

(1) - Le texte de la convention paraîtra au journal officiel 
., en même· temps que le décret de promulgation. 

http:d�p�d.le
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DECRETE 

ARTICLE PREMIER. Le dernier alinéa de l'arti-. 
cie 14 du décret du 6 août 1921 susvisé est abrogié 
et reuwlac'é par les dispositions suivantes: 

« La liste des candidats est arrêtée dans la métro­
pole par le ministre des colonies, dans les colonies 
par les gouverneurs généraux ou gouverneurs, 
, « Ne pourront être admis à concourir les candidats 
dont 'le dossier complet 'ne serait pas parvenu aux 
autorités indiquées au parag\aphe précédent, au plus 
'tard dellx mois avant la date fixée pour le commence­
ment des épreuves », 

AI<T. 2. - Les ministres des finances et des colonies 
'~ont chargés, chacun en'ce qui le concerne, de l'exécu­
tion du présent décret. 

Fait li Paris, le 9 juin 1934. 

ALBERT LEBRUN. 

, Par le Président de la République: 

Le ministre des ;inances, 
Germain MARTIN. 

Le miuistre des colonies} 
Pierre LAVAL. 

LE MINISTRE DES FINANCES ET LE , 
MINISTRE DES COLONIES, 

Vu le décret du 6 août 1921 portant organisabon générale 
du personnel dans les trésoreries coloniales et les textes modi~ 
fjcatifs subséquents, notamment le ~écret en date de ce jour; 

. Vu l'arrêté interministériel du· 9 'avril 1922 fixant le pro­
gramme et les conditions des concours pour le rècruteme·nt 
du personnel fies trésoreries eoloniales et les textes modificatifs 
subSéquents; . 

ARRETE: 

ARTICLE UNIQUE. L'article :3 de l'arrêté intermi· 
. nistériel du, 9 avril 1922 précité est abrogé et rem­
placé par ~ les dispositions suivantes: 

«La liste des candidats admis à concouri~ est 
arrêtée dans la métropole par le ministre des colonies, 
<lans les colonies par les gouverneurs généraux ou 
gouverneurs ». 

Fait à Paris, le 9 juin 1934. 

Le ministr,!' des tilUlltceS, 
Germain,MARTIN. 

Le ministre des colonies, 
Pierre LAVAL. 

Il 
il 

Il 
!, 

!,
i:
'. 

il 

!, 
:: 

, '1; !I. 

.! 

Approbation dubudg.t spé'cial .d•• grands Iravàu",; 
et depenses sanitaires sur fonds d'emprunt du Togo­

• (.".rci". 1934) . 
,. 

ARRETE No 136 promulguant aa Togo le décret du 
20 iuin:1934, portant approbation du budget spécial 
des grands travaux et dépenses' sanitaires sur ;olllis 
d'emprunt dll Togo (exercice 1934), 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER DE LA LÉGJOi'\' n'HONNEUR, 

COMMIS~AI!<E DE LA RÉPUBUQUlO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions­
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 20 juin 1934, portant approbation du bud­
~et spécial des grands travaux et dépenses sanitaires sur 
fOnds d~emprunt du Togo (exercice 1934); . 

ARRETE: 

ARTICLE 'PREMIER, - Est promulgué dans le ter,i­
toire du Togo placé sous le mandat de la Franct-, le 
décret du 20 juin 1934, portant appr~bation du 
budget spécial des grands travaux et dépenses sani­
taires sur fonds d'emprunt du Togo (exercice 1934). 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com-' 
muniqué et publié partout où besoin sera. 

.·t Lomé, le 10 août 1934. 

BGURGlNE. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

Sur le rapport du ministre des colonies; 

Vu le dé~ret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
du CommÏssaÎre de la République au Togo, modifié par le 
décret du 21 février 1925; : ~ 

Vu le t:flandat sur le Togo, confirmé à la France' ~ar -le con­
seil de la Société- des nations, en exécution des artieles 22 et 
119 du traité de Versailles en date du 28 juin 1919; 

Vu ~e décret du 30 déeembre 1912 su~ le régime financier 
des colonies; 

DECRETE: 

ARTIcLE PREMIER. - Est approuvé le budget spécial 
des grands travaux et dépenses sanitaires sur 'fonds 
d'emprunt du Togo, pour l'exercice 1934, arrété ,en 
recettes et en dépenses à la somme de 2.759.400 frs. 

ART. 2. Le ministre des colonies est chargé de 
l'exécution du présent décret. 

Fait à Paris, le 20 juin 1934. 

ALBERT LEBRUN.. 

Par le Président pe la République 

Le millJstfe ,des colonies, 
Pierre LAVAL.• 

• 

.1 
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:Solde et accessoires de sold'e' du personnel colonial 

ARRETE No 440 prol/Illigual!t t11l Togo le décret dit 
, 26 jllil! 19,34, modi{iamle M~ret du 2 mars 1910 sur 

là soide et les accessoires de solde du person/U!l 
cotanial, 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIEQ DE LA Lt:OION D'HONNE1.:n, 

CO~:'!lSSAIRE D~ LA RÉPUBLIQUE, 

Vu le décret du 23 mars 1921 détermÎnant les attributions 
. 'et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu' le décret du 26 juill 1934
1 

portant modification au décret 
'<lu 2 mars 1910 sur ·la· soide et les accessoires de solde du 
'personnel colonial; 

ARRETE, , 
ARTICLE PREMIER, Est promulgué dans le terri· 

'toire du Togo placé sous le mandat de la france, le 
'décret, du 26 juin 1934 modifiant le décret du 2 mars 
1'910 sur la soldè et les accessoires de solde du per­

,sonnel colonial. 

ART, 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com· 
:muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 13 août 1934, 

BOUR01NE, 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

Sur le rapport tiu minjstre des colonies; 
Vt.; le décret du 2 mars 1910 sur la solde et les accessoires 

'de solde du Rcrsonnel cDlonial et tous les textes suoséquents . 
,qui Pont moPifié,' notamment les décrets des 11 septembre 
1920, 29 mai 1921 et 17 décembre 1921; 

, , . " 
DECRETE: 

ArÙICLE PRE.I4IER. - Les décr,ets des 29 mai 1921 
.. et 17 décembre 1921 sont abrogé~, 

ART. 2. - L'article 91 du décret du 2 mars 1910 
:susvisé est abrogé et remplacé par les dispositions 
:suÎvantes : 

Art. 91. Les fonctionnaires, employés et agents 
'des services coloniaux, rétribués sur les budgets géné­
raux, locaux ou spéciaux des cOlonies, pays de protec­
'torat ou territoires sous maqdat relevant du ministère 
,des colonies peuvent bénéficier d'une indemnité dite 
" de résidence dans Paris» lorsque, appelés pour 

,y être pourvus d'un emploi, ils ne peuvent prétendre 
,à l'. indemnité journalière de séjour», et ne pel'· 
'çoivent, d'autre part, au titre dudit emploi, aucune 
:rétribution supplémentaire de quelq!le nature que ce 
:soit. 

En où!re, les fonctionnaires, employés et agents 
visés ci.dessus' ne peuvent bénéficier de l'indemnité, 
de résidence dans Paris que si leur r~sidence normale, 

,au moment de 'léur ,désignation, est fixée hors du 
,département de la Seine, 

• 

» 

L'indemnité de résidence dans Paris est allouée à 
compter du jour où l'intéressé, prend son service, 

f' Elle n'est due 'lue pour les journées de présence' 
dans Paris, 

L'indemnité de résidence dans Paris est déterminée 
par le tarif ci-après; le taux en est fixé d'après 
l'assimilation hiérarchique de l'intéressé telle qu'clle 

,est déterminée par le tableau de classement annexé 
au règlement Sur les déplacements du personnel. . , 

DÈSlpNATION DES EMPLOIS ET DES 

C.UÉOORIES 

Gouverneurs generaux 

1re Catégori e A, 

I,e Catégorie B. 

2c Catégorie 

3c Catégot'ie 

4< Catégorie 


, 5"IL: Catégorie 

Catégorie 

' 

Montant Il 
annuel de: 
l'indemnité 1 

, 2.000 

1.800 
1.500 
1.200 • 

900 
750 

'LJ600 
, 450.., 

ART, 3, - Le ministre des colonies est ,chargé de 
l"exécution du présent décret. 

fait à Paris, le 26 juin 1934. 

ALBERT LEBRUN, 

Par le Président de la République: 

Le ministre des colonies, 
Pierre LAVAL, 

Extension au Tog"'! des dispositions do décret du 
5 janvier 1934 modiflanll. compétence des 

-juridictions franç~ises en, Atriqu~ occidentale française: 
,. 

ARRETE No 446 prolllltiguant ail Togo le Maet do; 
27 juin 1934, élèndant ail Togo les dispositions du 
décret du 5 janvier 1934 modi/üllIl la compétence des 
;lIrididiollS {raI/l'aises el! Afrique occidentaie {l'an. 
(aise. 

LE GOVVEIiNEUR DES, COLONIES, 
OFFICIEl{ DE LA LËOtON O'HO!'.'NEUR; 

COMMISSAIRE DE LA R~PUBLlQUE, 

Vu Je décret du 23 mars 1921 déterminant les attribuHons 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décre\ du 27 juin 1934, étendant au Togo les disposi­
tions du décret du 5 janvier 1934 modifiant fa eompétenee des 
juridictions françaises en Afrique occidentale franç.llse;­

Vu la dépêche ministêrielle nO 6: du 5 juillet 1934; 

• 


ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Est promulgué (jans le terri­
toire du' Togo placé sous le manda! de la France, le 
décret du 27 juin 1934 étendant au .Togo les disposi­

, 
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tions du décret ilu 5 janvier 1934 modifiant la compé­
-tence des juridictions françaises en Afrique oc'cidentale 
française.., . 

ART: 2. - Le présenf arrêté sera enregistré, commu­
niqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 20 août 1934. 

BOVRGlNE. 

RAPPORT 

Au Président de la République l'rançaise. 

Paris, le 27 juin 1934. 

MONSIEUR LE PRÉSIDENT, 

Le décret du 5 janvier 1934 a modifié le décret du 
16 novembre 1924 en vue d'attribuer 'compétence aux 

• juridictions françaises de l'Afrique occidentale fran. 
çaise lorsqu'un europêen esf civilement responsable 
d'une infraction dont la . victime et l'auteur sont des 
indigène.s. 

Le territoire du Togo, placé sous le mandat de la 
FrarÎce, étant rattàché au ressort de la cour d'appel 
de l'Afrique oeoidentale française, il nous a paru dési­
rabk 'd'y étendre ces dispositions en vue de maintenir 
Funité de législation dans tout 1 e ressort de la cour 
d'appel. 

Tel est ,l'objet du projet de décret ci-joint que nOUS 
avons l'honneur d'e soumettre à votre, haute sanction. 

Nous vous prions d'agréer, monsieur le Président, 
l'hommage de notre profond respect. . 

Le ministre des cotollies 1 

Pierre LAVAL. 

Le garde des scèàux, miaistte de la iuslice, 
'- Henn CHÉRON. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE,, 
Vu l'ârticJe 18 du sénatus-consulte du 3 mai 1854; 
Vu le mandat sur te Togo confié à la France par le con~ 

sei1 de 'la Société des nations en exécution de l'artide 22 du 
traité de Versailles en date du 28 juin HJ19; 

Vu !è décret du 16 n~vembre 1924 portant réor~anisation 
du service de la justice en Afrique occidentale française, rendu 
applicable au Togo' pa,r arrêté du 31 janvier 1925; 

Vu' le 'décre! du 5 janvier 1934 précisant les règles de 
compétence des j~lridictlOns repressives françaises en Afrique 
ocddentale française; 

Sur le rapport du min'istre des colonies et garde des sceau.'C, 
ministre de la justice; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Sont renclus appficables au 
territoire ,du Togo, placé sous le mandat de la France, 
les dispositions' du décret du '; janvier 1934 modifiant 
en Afrique occidentale française l{$' règles de compé­
tence établies par le décret du 16 novembre 1924 
susvisé. 

ART. 2. Le ministre des colonies et Je garde des 
sceaux, ministre de la justice: sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'eXécution du présent décret 

qui sera publié au journal officiel de la République 
!'rançaisc, au journal officiel du te~dtoire du Togo et 
inséré au bulletin officiel du ministère ties colonies~. 

Fait à Pa~is, le 2ï juin 1934. 

ALBERT LEBRUN. 

Par le Présiilent de la République: , 

Le ministre des colonies, 
Pierre' LAVAL. 

Le garde des sceaux, ministre de La justice, 
Hènri CHÉRON. 

1

Le décret du 5 janvièr 1934 a été inséré:. 

0 - an J. O. R. f. du 7 j"nvier 1934 page 167; 


20 - au J. O. A. O. f. du 3 févri~r 1934 - page S8~ 


Règles de c:umul eq matiëre de traitemcent 

ARRETE No 441 promulg/Ulnt au. Togo le décret, du' 
30 iuill 1934 complétwli le décret du 4 avril 1934 
sur les règles dq CU!lltÛ ell mati6re de traitement. .~ 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
Of'FIC,IER DE LA LéGION D'HONNEUR) 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 détermÎnant les attributions- . 
et les -pouvoirs du' Commissaire de la République au Togo j 

Vu le dêcret du 30 juin 1934-, complétant Je décret du 
4 ~vril 193·l sur- les règles de cum'ui en rnJtihe de traitement; 

ARRETE:
1 

Il 
ARTICLE UNIQUE. Est promulgué dans le terri·· 

i . Joire. du Togo placé sous le mandat de la france, le 
décret du 30 juin 1934 complétant le décret du 4 avril 
1934 'sur les règles du cumul· en matière de tI'oife-'Il 

• 
, .Il ment. 

! 

Lomé, le 13.août 1934, 

BOUROINE. 

l, 
l! RAPPORT 


Au Piésidellt de la Républ'que l'rallçaise. 


MONSIEUR LE PRÉSIDENT, 

Le décret du .. avril 1934 qui a pour objet d'inter.. 
dire, en principe l'exercice simultané de plusieurs fonc­
tions, s'applique aux fonctionnaires retribués sur les. 
budgets des colonies, pays de protectorat et territoires 
soUs mandat. 

Ce texte .prévoit .une procédure spéciale pour que 
des dérogations aux règles qu'il pose puissent être 
valablement prononcées. Il est apparu que, pOlir tenir 
compt~ de la situation particulière dans laquelle sont 
placées les colonies, il y avait intérêt à soumettre 
les textes, qui porteront dérogation aux règles du· 
cumul, à l'autorité qui est, chargée du contrôle des 
budgets sur lesquels les fonctionnaires visés par ces. 
textes sont rémunérés. 
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Ainsi, la réglementation précitée sur cette matière 
esera mise en harmonie avec les dispositions légales 
conc~mant lesfatut financier des colonies. 

Telles, sont les raisons pour lesquelles nOUS avonS 
l'honneur de soumettre à votre haute approbation le 
'présent'décret destiné il compléter le décret du .), avril 
1934. 

Veuillez agréer, monsieur le Président, l'hommage 
·.de notre profond respect, 

Lé présùlel1i du conseil, 
Gaston' DOUMERGUE..­ Le ministre des finances, 

Germain MARTIN.' 
Le ministre des colonies, 

Pierre LAVAL. 

LE PRÉSIDENT Dl' LA RtPUBLIQUE FRANÇAISE, 

Sur le rapport du président du conseil et des ministres des 
-'finances et des cQlonies; .. . ' 

Vu l'artide 3D de la loi des finances du 28 février 1934 
,-autorisant Je gouvernement à prendre par décrets toutes mesu~ 
res œécQnomie qu'exigera l'eql1i1ibre' budgétaire; " 

Vu le décret du 4. avril .1934 sur les règles de cumul en 
-matiè~e de traitements; 
. Vu hr délibération du conseil des ministres en date du 

'30 juin 193'4; 

DECRETE: 

. AIhICLE PREMIER. .Le paragraphe 1« de l'arti­
"cie 1er du décret' du 4 avril 1934, déterminant .les 
règles' de' cumul en matière de traitements, est com­
,pIété par les dispositions suivantes:' 

« En ce qui ,concerne les fonctionnaires rémunérés 
par les budgets généraux, locaux, d'emprunts, annexes, 

'oommffilaux ou tous autres des colonies, pays de 
protectorat 6U territoires sous mandat ressortissant 
,du ministère des colonies, les textes seront contre­
.signés par le m)nistre des colonies )l. 

ART. 2. Le présent décret sera soumis à la ratifi­
eation des chambres conformément aux dispositions 
·de l'article 36 de la loi du 28 février 1934. 

ART. 3. - Le président du consei"l, les ministres 
,des finances et des colonies sont chargés, chacun en 
"Ce qui le conéerne, de l'exécution du présent décret 
,qui sera publié au journal officiel. 

Fait à Paris, le 30 juin 1934. 

ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 

LE président du conseil, 
Gaston DoUMERGUE. 

Le ministre des finances, 
. Germain MARTIN. 

Le ministre des colonies, 
Pierre LAVAL. 

(Voir le décret du 4 ·avril 1934 aU J. 0, T. 1934 
;page 421). 

R~ghunent -sur la solde et les alloca-tions accessoires 
du perso)1nel colonial· 

ARRETE No 442 promuLguant au Togo le déc!'et du 
2 iuillet 1934 complétant le~décrel du 2 lIlars 1910 
l'oriant règle/tienl sur la sottie et les aLLocations ,i ., Itteessoîres du personnel colonial . 

LE GOUVER:-lEUR DES COLONIES, 
Off/crEIl -DE, LA LEGlON O'HQXNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA. RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attrïbutions 
et les pouvoirs. du Commissaire de la République au -Togo; 

Vu le décret du 2 juillet 1934, complétaut le déeret du 
2 mars 1910 portant règlement snr la solde et les allocations 
accessoires du personnel colonial; 

ARRETf: : 

ARTICLE PREMIER. ~ Est promulgué dans le terri­
toire du Togo placé sous le r/landat de la France, le • 
décret du 2 juillet 1934 complétant le décret du 2 marS 
1910 portant règlement sur la so.lde et les allocations 
accessoires du personnel colonial. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, commu­
niqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 13 'août 1934. 
BGURGINE, 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 
Vu le dC"Cret da 2 mars 1910, portant règlement sur ra solde 

et les aUocaHons a'ccessoÎres du personnel coloniaI, et tous 
actes modificatifs subséquents; 

Sur la proposition dn ministre des colonies; 

DECRETE: 

ARTICLE' PREMIER. L'article 48 du décret du 
2 mars 1910, portant règlement sur la solde et les 
allocations accessoirés du personnel colonial, est com­
plété ainsi qu'il suit: 

" Toutefois, pour certain'es affectations particulière­
ment graves nécessifant des soins longs et dispendieux 
(trypanosomiase humaine, lèpre, abcès au foie, bles­
sures graves reçues en servÎC'e cornma[1dé, blessures 
reçues 'èt maladies contractées pendant la guerre et 
devant l'ennemi par le personnel mobilisé), ainsi que \es 
états cachectiques consécutifs aUx affections exotiques 
et auX maladies pestilentielles contractées en service 
entraînant une invalidité actuelle de 80 p. 100 au 
moins reconnue après expertise hospitalière, ·sans que 
cette expertisè puisse prêjuger de la décision des com­
missions de réforme devant lesquelles les intéressés 
pourraient être éventuellement présentés, les fonction­
naires détachés des cadres métropolitains, déclarés 
inaptes il repremire du service en France, pourront 
obtenir, à titre de conval$'scence, des prolongations de 
congé dans les. conditions prévues pour les fonelion­
naires des cadres coloniaux. 

« Les agents ayant bénéfi,cié d'une ou de plusieurs 
des prolongatiQns visées au paragraphe précédent 



- • 

.. '~ 

468 JOURNAL OFFICIEL DU' TERRITOIRE DU TOGO PLACÉ Spus LE MANDAT DE LA fRANCE 1 e; septembre 1934 
j'"" 

4 » 


n'auront droit à. des congés d'expectative de réintégra­• 
tion à solde entit:re que dans la limite mâxima de 
dix-huit mois, à compter de leur débarquement en 
Fran<:~, sauf prolongati~n à demi-solde pendant six 
autres mois ». 

ART. 2. - Le ministre des colonies est chargé de 
l'exécution du présent décret, qui aura effet à compter 

~ du 1" janvier 1934. . 

Fait à, Paris, le 2 juillet 1934. 

ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 

Le ministre' des colonies, 
Pierre LAVAL. 

Suppression de 1'4g,ençe généraZe des colonies 

ARRETE No 453 pr':)malgurmi (la Togo le. décret da 
15 ;aillet 1934 relatil aux conséquences de la 
suppression de l'agence générale des colonies. 

LE OOUVEI<NEUI< DES COLONIES, 
OFFICIEH DE LA L.ÉG10N D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
;,

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo~ 

Vu le décret du 15 juillet 1934 relatH aUX cnnséqnem.:es de 
la suppression de l'agence généra,le des colonies; . 

ARRETE: 

. i<RTICLE PREMIER. Est promulgué dans lt terri ­
toire du Togo placé sous le mandat' de la France, le 
décret dt! 15 juillet 1934 relatif aux conséquences de 
la supprëssio~ de l'agence générale des coÎonies. li 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
1 

et communiqué partout oÙ besoin sera. 

iLomé, 'le 21 'août 1934. 

BOOROlNE,' Il 
(Voir, le texte dt! décret du 15 juillet 1934 au 

1J. O. R. F. no 167 'du 18 juillet 1934 pag~ 7294). 

Ouverture et annulation de crédits 

. au budget local du Togo (exercice 1933) 


.,- . 
ARRETE No 455 promalguant (tIt 

~ 

T ogl) le décret dli .1 
, 

"17 ;aillet 1934, 'approa'vanl l'arrêté nO Ù3 plis en 
cO/l.Seil d'administratioa, le 28 mars 1934, par le 
Commissaire <te la Ré pablique au Togo et por/ant 
oavertare el annalation de crédits aa budget local da 
Togo (exercice 1933). 

LE GOUVERNEUR 'tES COLONIES, 
OfflcteR DE LA -t.roION n'HONNEUR) 

COMMISSAIRE DI! LN RÉPUBLIQUE, 

VU Je décret du 23 ,mars 1921 déterminant les attributionf: 
et les pouvoirs du Commissaire, de la République au Togo; 

,II 

. '. ' 

Vu le décret du 17 juillet '1934, approuvant l'arrêté nO ~173. 
pris en conseil d'.administration, le 28 mars 1934 l par le Com­
missaire de la République au Togo et portant ouverture et \ 
annulation de crédits a:l hudget io::al du Togo (exercice 1933~ r 

ARRETE: . 

•
ARTICLE UNIQUE. - Est promulgué dans le terri ­

toire du Togo placé SOltS le mandat de la France, le 
décret du 17 jumet 1934 approuvant l'arrêté na 173. 
pris en conseil d'adminisfration, le 28 mars 1934, pal' 
le Commissaire de la République au Togo et portant 
ouverture et annulation de crédits au budget local""u 
Togo (exercice 1933). 

,\ .ft.,':. './
LGmé, le 2r août 1934. 

BOUROINE. ,.', 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

Sur le rapport du ministre des colonies; 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions. 
du Commissaire de la Répuhlique au Togo, modifié ~par le,' ' 
décret du 21 février 1925; , 

\'u le mandat sur le Togo, confirmé à la France par Ie''-coo-. 
seH de la Société des nations, en-exécution ·des' articles 22 et 
119 du ,traité de Versailles en ,datè du 28 juin 1919; 

Vu le décret du 22 août 1933 portant approhajion du hud.. 
get local du Togo pour l'exercice 1933j 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. -" Est approuvé l'arrêté IlP 17.3. 
prIs en conseil d'administration, le 28 mars 1934, par' 

,
le Commissaire de la République au Togo et pQrtant .. 
ouverture au chapitre VIlI du budget local, exercice 
1933, d'un crédit supplémentaire de 100.000 frs., au-· 
quel il sera fait face par l'annulation d'un crédit équI-. 
vaknt au chapitre XV du même budget, même exercice.. 

•AI<T. 2. - Le ministre des colonies. est chargé de. 
l'exécution du présent décret. 

Fait à Paris, le 17 juillet 1934. 

ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 

Le min.is/re des colollies, 
Pierre LAVAL. 

ARRETE No 173 portailt ollveriare de crédit supplé­
mentaire au badget local da T ogo ~- exercù:.e 1933. 

, 
LE OOUVEI<NEUR DES COLONIES, . 
CHEVALIER .DE LA LÉÙ:ON n'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE P. 1.,' , 

Vu le ~décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions; 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togoj 

-V'u le décret du 30 déeembrc 1912 sur le régime financier' 
des colonies, spécialement en son article 203 j , 

yu le décret du 22.0'at 1933 approuvant (es budgets du. 
Togo pour l'exercice· 1933; 
~~--Le conseil d'administration entendu; , 

. Sous réserve d'approoation ultérieure par déèref; 
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ARRETE: 

ARTICLE PREMIER, ~ Est ouvert au budget local du 
Togo, exercice 1933, le crédit supplémentaire suivant: 

CHAPITRE VJIl 

DÉPENSES DES EXPLOITATIONS INDUSTRIELLES (Perso/lIlBI) 

Article 3. - Travaux publics 

li 1. Personnel européen 100.000 frs. 

ART. 2, Il sera fait face à l'ouverture de ce créçlit 
sUCN:,lémentaire aU moyen de' l'annulation de crédit 
sUlvant: 

CHAPITRE XV 

DÉPENSES DIVERSEs" 

:'- ",' . . 'Article 5. - Dotations 
t. .. 

..'f,',­
li :'Jl.;\:;._" Participation aux dépenses du budget de 

','< (

Ja ,sa!1té publique èt de l'assistance médicale indi­
gèn~~!, • . 100,QOQ}rs, 

,. . - ,- •• ~ < ':.'("~ 

A~T. 3. ,Le présent arrêté sera enregistré, commu­
niqiié et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 28 mars 1934, 

L. PËTRE. 

-_... _-,--­

Ouverture et annulation de crédils au budgellocal 
du T "go. exercice 1933 et prélèvements sur ta 

cahi!H~ de réserve du Territoire 

ARR.ETE No 456 promulguant au Togo le décret '(lit 
17 ;uillet '1934, Llpprouvant l'arrêté /la 218 pris en 
conseil d'administration .. te. 21 avril 1934, par le 
Commissaire de la R.épublique au Togo et portallt 
ouverture et mznulation de crédits tllt budget local 
du Togo (exercice 1933) et prélèvements sur la 
ccW!:se de réserve du Territoire. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFfICIER DE LI' LÊOION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Çommissaire de la République a~ Togoi 

Vu le d&ret du 17 juîllet 1934, approuvant l'arrêté nO 218 
pris en conseil d'adt;ninistration, le 21 avril Hl34, par le COnt· 
missaire de la République au Togo et portant ouverture et, 

.annulaHoll' de crédits au budget local du Togo (exercice 1933); 
et prélè'\"e~ents sur la caisse de réserve du Territoire; 

ARRETE 

ARTICLE UNIQUE. Est promulgué dans le terri­
'"toire du Togo placé sous le mandat de la France, le 

décret du 17 juillet 1934, approuvant l'arrêté nO 218 
pris "Il conseil d'administration, le 21 avril 1934, par 
le Commissaire de la République au Togo et portant, 

.1 ouverture et annulation de crédits au budget' local du 
1 

1 Togo (exercice 1933) et prélèvements sur la caisse de 
réserve du Territoire. 

Lomé, le 21 août 1934. 

BOURGINE. 

, 
LE PRÉSIDENT Df. LA RÉPUBLIQl!E fRANÇAISE, 

Sur le rapPOJ:t du ministre des côlonjes; il Vu le.- décret du 23 mars 1921, déterminant les attributions! du Commissaire de la République française au Togo) modifié 
par décret du 21 février 1925; 

Vu le mandat sur. le Togo, confirmé à la France par' le con· 
seH de la Société des nations en exécution des articles 22 et 119 
du traité de Versailles en date du 28 juin 1919; 

Vu le dé{;ret du 30 décembre 1912 sur le régime ,financier' 
des colonies; , ­

Vu 1e décret du 22 .oCrt 1933 po.tanl approbation du bud· 
get local et des hudgets annexes du 'Togo, exercice 1933j 

DECRETE: 

ARTICLE P~EMIER. -'- Est approuvé l'arrêté 110 218 
pris en conseil d'administration, le 21 avril 1934, par 
le Commissaire de la République au Togo et portant 
ouverture: 

la - Aux chapitres 1et II du budg,t local du Terri­
toire, exercice 1933, de crédits supplémentaires s'éle-' 

i i vant 'ensemble à 901.000 frs. et gagés par un prélève. 
. ment ordinaire d'un montant équivalent sur la caisse 
de réserve qui serà porté en recettes au chapitre VU du' 
même budget; 

20 -- Au Chapitre XX du même budget, d'un cr~dit 
supplémentaire de 981.000 fTs. auquel il sera fait 
face par . l'annulation d'un c.rédit de 270,000 fr~. ·à 
d'autres rubriques du même chapitre et pat un pré­
lèvement exceptionnel de 711.000 frs: "sur la caisse de 
réserve qui sera porté en recette au chapitre' IX: 

ART. 2. Le: ministre des coloniés'€st chargé de. 
l'exécution du préseqt déèret. 

Fait à. Paris, le 17 juillet 1934. 

ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la· République: 

, Le minisire des colonies, 
Pierre LAVAL. . 

~..._~-~~ ....._"---­

ARRETE No 218 rçpportont t'arr/Hé nO 675 du 27 octo­
bre .1933 et porialli ouverture de crédits slll'plél1len.­
taires et annulatiol! de crédits au budget f(}~ 
exercice 1933. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALlf!ç DE LA LtatON O*HONNF.(jJ{, 

COMMISSAIRE DE.'LA RÉPUBLIQUE p. 1., 
, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoÎrs du Commissaire de la République au Togo; 
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Vu le décret du 30 d~cembre 1912 sùr 'ie régime financier 
d~s colonies; 

Vu le décret du 22 août 1933 portant approbation des ·bud· 
gets du Togo pour l'exercice 1933; . . 

Vu 'l'arrêté nO 615 du 27 octobre 1933) portant ouverture 
de crédits supplémentaires et annulation de crédits au budget
l<;>cal; . 

Vu la dépêche ministérielle nO 9 du 16 mars 1934-; 

Le conseil œadministration entendu; , 
Sous réserve d'approbation ultérieure pat décret; 

ARRETE .: 

ARTICLE PREMIER. L'arrêté no 675 du 27 oelo· 
bre 1933 susvisé est rapporté. 

ART. 2. - Sont ouverts au budget local du Togo, 
exercice 1933, les crédits supplém~ntaires suivants: 

'<!.. • 
, , ! - Dépenses ordinaires 

CHAPITRE 

DETTES EXIGIBLES 

Art. 5. - Dépenses d'e;;ercices clos 

CHAPITRE Il 

C~ARIAT DE LA RÉPUBLIQUE 

Art. 1er. - Commissaire de l~ Républiqu·e 

, 
'II Dépenses extraordinalres 

CHAPITRE· XX 

DÉPENSES EXTRAORDINAIREs• 
Art. 2. Trllvaa.r. publics 

.§ 2. - Construction et aménagement de 
routes et porfts . . . .... ..:. . . 

.le .)~~, . ,,' . - .•~~. 
Art. 10. _. (Nouveau):":';':' CeJlHI'IPlI!ijm 

.forfaitaire du TerritGlf~ pour.. fes'ari~fei: 
1926 à 1932 aux.déPenses de' relève dés 
officiers liu se~viê';;~iïe santé... . 

.;: . . .. ',,' " :,." . -..:: 
Art. 11. -'-co (NGjlWall). -, Frais acces:(: 

. ·soires et dé frarisp011'dù· riiatérie1 livré 
..SII,f prestations <alle'rnafrdes : . . 

871.000 

30.qOO 

901.000 

160.000 

\';11>1.000 
,.-~.:, 

.~ . 
440.000 

.. ART. 3. Les crédits supplémentaires 'ouverts à 
la' section première « dépenses ordinaires)I seront 
gages par \ln prélèvement de 901.000 frs, sur la 
caisse de réserve dù Territoire à inscrire en recette au 
chapitre, VII, :lIrtic1e 3 du budget local, exercice 1933: 

Les crédits .supplémentaires ouverts à la section 
deuxième« 'I:!épenses extraordinaires » seront gagés 
d'une· part, par les annulations de crédits suivants 
dans les proportions indiquées d.après: 

CHA~TRE XX 

DÉPENSES EXTRAORDINAIRES 


'Art. 2. Route Blitta .. Sokodé 75,000 


Art. 4. - DépellSes de mise en valeur 


D'aulé part, par un prélèvement de. 714.000,frs. 
sur la. caisse de réserve du Territoire· à inscrire en 
recettes au c'hapitre IX du budget local, exercice 1933 .. 

ART. 4. - Le présent arrêté sera enregist'ré;.:om­
muniqué et publié partout où besoin sera. 
~'$' . , 


L~mé, le 21 avril 1934. 

•

L. PËTRE. 
.' 

Régl~nI.nlalion d. l'allribulion de l'indenlnité de':d5....·'t 

ARRETE No 454 promulguant (/Il Togo le décret da 
19 juUlet 1934; réglelllenlani l'attribution de l'indem­
nité de ZOIl.e". 

LE ·OÔUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER OE. LA LtmoN D'HONNeUR! 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la RépubIique au Togo; 

Vu le décret du 19 juillet 1934, réglementant l'attribution 
de l'indemnité de zone; 

ARRETE: 

AI<TlCLE UNIQUE. - Est promulgué dans le terri ­
toire d~ Togo placé sous le mandat de la France, le 
décret du 19 jumet 1934, réglementant l'attribution 
de l'indemnité de zone . 

Lomé, le 21 aoilt 1934. 

BOUROINE. 

LE PRÉSIl;i.ENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

Sur le rapport ·du ministre des colonies; 
Vu l'article 127 B de la loi de finances du 13 juillet 1911; 
Vu I~article 93 du décret du 2 mars 1910 modifié par le 

décret du Il septembre 1920 sur la solde et les accessoires du 
personnel: colomal; 

l 
'· 'Vu 'le décret du 11' septembre 1920 fixant le régime de la 

.solde et des accessoires d!J. p~rsonnel des cadres locaux dês 
colonies; 

§ 2. Achat de semences d'arachides 
§ 3. Colonisation Cabraise: . .• '. 

Art. 5. - Dépenses d' (lssllùlissemtmt 

§ 2.' - Assainissement de la lagune 

Art. 6. Lignes télégraphiques. 

80.000 

50.000 

5!lJ;OOO 

270.000 



• • 

Vu les décretS des U seplembr" et 31 octobre 1931, modi­
fiant les disposHbns de l'article 93jdu décret du 2 mars 1910 
sur la solde et les accessoires du personneJ colonial"; 

Vu le décret du 4 avril 1934 relatjf aux règles d~~ cumul 

'f'n matière d~ traitements; 


.. ARTICLE, ~~~\I1~~' --; Les d~c:'ets des 24 s;;ptembrc 
t931 et }l;.actobre 1931 SUSVlses sont abroges, " 

L'artic1~: 9:f du décret du 2 mars 1910 modifIé par l' 
le décret du 11 septembre 1920 cst abrogé et remplacé 
par les dispositions suivantes: ,, 

Art. 93, - L - L'indemnité de zone est une alloca- 1','[ 

tion accordée à titre exceptionnel et dettinée à dé dom­
!i 

mager, au OQurs de leur présence effective outre-mer, l, 

les fonctionnaires, employés 'ou agents, enlret'enùs sur ii 
les budgets généraux, locaux ou spéciaux des colonies, 
pays de protectorat ou territoires sous màndat relevant 
du ministère des colonies, à quelque cadre qu'ils appar­
tien'nent, soit des risques climatériques spéciaux à cer­
ttlines régiolls ou localités, soit des dépenses sl'Pplé- '1 
mentaires occasionnées par J'augmentation momenta- !' 
née du prix 'des denrées ou des loyers par suite de l' 

, rassemblements extraordinaires sur un même point, ou :,11 

de la chertt exceptionnelle de~ vivres dans certaines 
régi.ons insuffisamment pourvues de ressources" 1,1 

Il.- L'indemnité <le zone doit être réduite dims Il'', 

une certaine' proportion lorsque le fonctionnaire reçoit 
le lège'ment mi les vivres en nature. Elle peut même 1: 

~ , être entièrement supprimée si l'intéressé est logé et 1"1 
nourri gratuitement. ' 

Toutefois, celte disposition ne saUf/lit s'appliquer il, 
dans le cas où l'indemnité de ZOne est uniquement '!! 

. fondée .ê.ur l'insalubrité. "1 
Elle est acquise également pour les journées de pré- 1 

sence effective dans la localité ou région" donnant 
droit à l'allocation. 

Elle n'est pas due pendant la durée du séjour à 
l'h6pltal à moins que lJ famille du fonctionnaire il 
n'habite avec lui dans la colonie, 

Elle est payée à terme échu dans les mêmes condi­

tions que ,le traiteme!1t proprement dit: Elle n'est pas 


, réductible en même temps que celui-éi, mais clic cesse 
d'être allouée quand le fonctionnaire n'a droit à aucun 
traitement. . 

Ill. Les gouverneurs généraux, gouverneurs, chefs 
de colonie ou de territoire, détel'minent par anêtés 
rendus en ,conseil sous la forme d'une réglementation 
générale applicable à l'ensemble du personnel :inté- ,II 
ressé, le mode et les conditions de concession de cette "I!! 
allocation: 

Les tarifs en 'sonffixés pour une année au f!1aximum 

sans préjudice des modificatiol1s qu'ils 'pourFaient subir 

durant cette période après avis d'une commission 

locale comprenant des repré,sentant$ du 'personnel. 


Les" arrêtés visés· au début du ptésent paragr~phe. 


réglementent cette représentation et fixent la composi," 

tion de la commission locale précitée, ' 


• 


"IV., - Les àrrêtés locaux déterminant le mode et 

"conditions de concession de l'indemnité de zone et 

ceux fixant pour Une année les tarifs de cette alloca­

tion, ne sont exécutoires qu'après avoir reçu l'approba­
tion du ministre des colonies. " 


V. ;- Dans k .cas où à l'expiration de la périod~,," 
d'un an' l'indemnité ne, serait renouvelée, elle prend} 
fin .de plein droit. 

Un autre arrêté soumis à l'approbation ministérielle 

peut seul én autoriser le maintien ou la modification 

SOl1S l'es ,mêmes réserves" 


VI. - L'alinéa 2 de l'article ~ du décret du 12 juin 
1911 libellé « indemnité de résidence et de cherté de 
vivres », est abrogé à l'égard des fonctionnaires, em­
ployés et agents, à quelque cadre qu'il~ appartiennent, 
et rémunérés sur les budgets généraux, locaux et sp"::"­
èiaux' des colonies, pays de protectorat" ou terdtoires 
sous mandat. 

VIL - Toutes indemnités 'àyant pour objet de 
dédommager les fonctionnaires, employés ou agents, 
à quelque cadre qu'ils appartiennent, de la che,rté 
exceptionnelle de la vie, ou des risques climatériques. 
spéciaux et créées sous des appellations divcrro, <Al"\! 

supprimées et ne peuvent désormais être accordées que 
sous la dénomination d'indemnité de zone et dans les 
fonnes prescrites ci-dessus" ',' 

ART" 2. Sont abrogées toutes·'.,sitions an!'é­
ri~res tra.ilant des matières qui font l'objd du pré­

se"t décret. 


AI{T" 3. ,- Le ministre des colonies est dlargé de. 

l'exécution du présent décret. 


Fait à Raris, le 19 juillet 1934. \ 

ALBERT J..EBRUN" 

Par le Président de la République: 

Le ministre des colonies, 
Pie.rre LAVAL. 

" 

Appl;cw\ion de I:accord franco-allemand 
sur lei payem'enls eommerçia:ux. 

ARRETE No 465 promalgamzl 'fla Togo ledécrd du 
28 {l'fllet 1934, relatif à l'app!icaiÙ)Il" de l'accord 
frllnco-fl[[emmui sur les payements commerciaux" . " 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER DE LA LimON D'HONNEUR, 

, . COMMISSAIRE DE "LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant. les attributions 
.et les pouvQirs du Commjssaire de la, République -au Togo: 

Vu le décret du 28J'uillet 1934, relatif à l'application de 
l,~~ccord franco-alleman sur les payemènts commerciau:;:;. 

ARRETE: 

ARTICLE UNIQUE. Est promulgué dans le terri­
toire du "Togo placé sous le mandat cJ., la Fran'ce, le 
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dl,écret ddu 28 jUl1 let Id934 rellatif à 1'1lPPtlication de 
f l1aecor ranco-a eman sur es payemen s commer­

ciaux. 

Lomé, le 28 août 1934, 

BOURO~NE, 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANCAISE, 

Vu Farticle li du décret du 26 décembre 1926 portant codi­
fication des lois douanières ~ 

Sur le: rapport des ministres des affaires étrangères, du 
commeree et de l'industrie, de l'intérie.ul", des finallees~ de 
l'agriculture et des colonies; 

Le conseil des ~inistres ente11dtl; 

DECRETE: 

, ARTICLE PREMIER, - A partir du 1er août 1934, le 
payement d~s marchandises allemandes importées sur 
le territ.oire douanier français, ainsi que dans les tolo­
nie3, pays de protectorat et territoires sous -mandat, 
devra oblig1toirement être effectué à l'office franco­
allemand des payements commerciaux de la chambre 
de chmmerce de Paris, 

ART. 2. - Tout importateur de marchandises aIle­
m~ndes pourra demander son inscription sur les regis­
tre~ de l'office franco-ail emand, Cette inscription co!"­
portera l'engagement d'effectuer à l'échéance, audit 
office, le payement des marchandises importées, 

ART. 3_ - A partir de la date susvisée, l'importation 
des marchandises' allemandes sera subordonnée à la 
remise, aû service des douanes: 

10 [;)!une copie de la fadure d'ach{lt certifiée sincère 
et véritable par le déclarant; 

20 De l'engagement, souscrit en double exempl~ire" 
par le destinataire, de verser à l'éché,ance à l'office 
franco-allemand le prix d'achat de la marchandise" 

Toutefois, pour les importateurs inscrits à l'office 
franco-allemand, il suffira que le âéclaran! remette' à 
'l'appui de la déclaration réglementairé d'importation 
un!: déclaration en double exemplaire certifiée sincère 
et véritable attcstant que l'importateur est inscrit audit 
office et comportant toutes indications nécessaires pour 
l'identification de l'opéraiion commerciale effectuée, 

, notamment en ce qui concerne la valeur des marchan· , 
dises. 

Dans le cas où l'importation ne comporterait pas de 
payements effectifs, l'importateur aurait à produire 
au service des douanes une attestation de l'office fran­
co-all,emand, 

ART. 4, Dalls le cas où le déclarant en douane, 
ne serait pas en mesure',de produire, au moment de 
l'importation, l'un des doèuments 'snsvisés, le serviCe 
des douanes pourra néanmoins, lorsque tout sOllpçon 
d'abus lui paraîtra écarté, autoriser la mainlevée. des 
marchandises, moyennant consignation d'une somme 

Il 


i , 

I'1' 

l 
1: 
l1',' 
1 

1 

égale au dixième de leur valeur. Cette somme' sera 
restituée" s'il y a lieu, à l'intéressé par les soins d~ 
l'office franco-allemand, 

ART. 5, Les importateurs qui auraient contrevenu 
aux prescriptions des articles 1er, 2 et 3, pourront être, 
rayés des registres de l'office iranco-allemand ét seront 

poursuivis conformément aux lois ,,~ouanières. 
ART. 6, Les importateurs de prodnits visés par 

lès acwrds du 10 mars 1933 et du 3 jlll!let 1934 sont, 
jusqu'à nouvel avis et dans les limites qui seront fixées 
par arrêté, exemptés 'des obligations ci-dessus, à condi· 
tion d'effectuer leurs règlements par l'intermédiaire. de 
la S. L C. A. R. 

ART. 7. - 'Un arrêté signé 'par les ministres des 
affaires étra,ngères, du cômmerce et de l'industrie, de 
l'intérieur, des finances, de l'agriculture et des colonies 
déterminera 
décret. 

les conditions d'application du présent 

Fait à Paris, 

ALBERT 

28 julliel 

LEBRUN, 

1934, 

Par. le Président de la République: 

Le minisire des at/aires étrl1Jlgères, 
Louis BARTHOU. 

Le millistre dll COI1l11wrce et de,l'industrie, 
Lucien LAMOUREUX, 

Le ministre de l'intérieur, 
Albert SARRAUT. 

Le ministre des tiuances, 
Germain MARTIN. 

Le ministre de l'agriwltu/'e, 
Henri QUEUILLE" 

Le ministre des colOi/les,

li t' J' 	 Pierre LAVAL.·/
..,-;;::. '~. ,~. :'.:{ :'/~.~,.~.:l.t.:;'..'...~~.:..JO I·~l r p{w,J'i.1:};;:·::~J ,
-);" ',.. ,.. ' 	 :' . 11 


LE MINIsnE DES AFFAIRES' ÉTRANGÈRES, 

LE MINISTRE DU COMMERCE ET DE L'INDUSTRIE, 


LE MINfSTRE DE L'INTÉRIEUR,
, 
LE MINISTRE 	DES FINANCES, LE MINISTRE DE L'AGRICULTURE 

ET LE MINISTRE DES COLONIES. 

Vu le décret du 28 juillet 1934 relatif à l'accord sur les 
payements commerciaux conclu entre la FI'ance et .l'Allemagne; 

ARRETENT: 

ARTICLE PREMIER. - Les importatems de marchan­
dises allemandes,' qui, à la date du 1er août 1934, 
seraient encore redevables de tout ou partie du prix de 
ces marchandises devront, dans Un délai de huit jours, 
à compter de la pu'blicatlon du présent arrêté, en' faire 
la déclaration à l'office franco-allemand des payements 
commerciaux de la chambre de crommeree de Paris, 
avec indication de la date des échéances. Il leur sera 
accusé réception de cette déclaration. 

http:l'int�rie.ul
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, ~(~ -L t."clf:, cl.: (:.; ,,,"~",jiten! à, titre de pr-opriétaire, créancier gagiste, ou 
comme contre-partie d'une avanèe. 

Convention de oommerce, de nav,igatlon et d'établissement 
A~T, 7. L'office franco-allemand assurera, dans l? et arrangement relatif aux échanges commerciaux 

franco"allemands, srgnés à Bertin le 28 Juillet 1934limite des llisponibilités provenant des versements faits 
par les importateurs de marchandises allemandes, le 
règlement at.x exportateurs de marchandises françaises LETTRE adressée par le président de la délégation 
de leurs créances en Allemagn~, dès qu'un avis de allemande au président de la délégation française, 
versement, à la suite de l'encaissement de ces créances, 

Berlin, le 28 juillet 1934.
lui aura été donné par la Reichsbank .. 

A, M, le Président
L'exportateur sera tenu de justifier à l'office franco­ de la délégation française. 

aIlemand de la réalité des opérations par le certificat 
MONSIEU~ LE P~ÉSIDENT,de sortie de la douane française, ainsi que. par un 

double de la lettre de voiture ou du connaiss1ment, J'al l'honneur de vous confirmer que les gouverne­
dOment acquitté par le destinataire de la marchandise, ments ,français et allemands sont, tombés d'accord sur 
dont la législation de la signature pourra être' exigé,e, les··dispositions ci-après: 

ART. 2. Les' formules des engagements et des 
dédal'ations visés à l'article, 3 du décrct du 28 juillet 
t'934 seront fournies par l'office franco-allemand des 
pay'cmcnts commerciaux. 

ART, 3', -' La liste des importateurs de marchandises 
allemandes inscrits sur les re,lristres de l'office franco­
allemand sera transmise aux bureaux des douanes, au 
fur et à mesure des inscriptions. 

Les bureaux d'importation transmettront jour par 
jour' il l'office franco-alLemand tin exemplaire ,des 
engagements souscrits par les destinataires et des 
déclarations établies' en exécution de l'article 3 du 
décret <tu 28 juillet 1934. Le second exemplaire sera 
<:onscrvé, pour 'contrôle, à l'appui des déclarations. 
Le service des douanes transmeftraégalement à l'office 
franco-allemand toutes indicntions utiles au sujet des 
importations qu'il aurait autorisées exceptionnellement 
en' vertu de ['article 4 du décret susvisé, 

A~T,4. - Les importateurs de marchàndises alle­
mandes dont l'importation en France ne serait pas la 

'conséquence d'une opération commerciale, devront 
.adresser toutes justifications utiles à l'office franco­
allem,md, qui transmettra directement au bureau des 
douanes d'importation l'attestajion prévue par le troi- I! 
sièmealinéa' de l'article 3 du décret du 28 jumel" 
1934.i 

A~T. 5, - L'exemption prévue à l'article 6 dudécre! 
., ,du 28 juillet 1934 est limitée aux importations de il 

" houille crue, carbonisée ou agglomérée, de papier jour­
nal lisse ou satiné. 

ART. 6. - Si les importations visées à l'article 1er 
du présent arrêté ont fait l'objet de tirages lé paye­
ment d.!',s trait~s ne pourra être effectué qu'entre les 
mains de tiers porteurs domiciliés en France; ceux-ci 
CIl, verseront la contrevaleur à l'offjcc franco-allemand 
à moins qu'ils ne détiennent de'sdits effets à titre de 
propriétaire, créancier gagiste, ou comme contrepartie 
d'une avance. \ 

Dans les 'huit jours qui' suivront la publication du 
,présent anêté, les tiers porienrs devront adresser à 
l'office franco-allemand la liste des effets qu'ils détien­

ou par [a production des papiers de douane prouvant 
l'entrée de la marchandise eu Allemagne, ou de tout 
autre manière jugée suffisante par l'office ,ranco-alle­
rn.ând des payements commerciaux. 

ART. 8. -- Au cas où les disponibilités proveriant des, 
versements faits" par les importatellrs seraient insuffi­
santes pour permettre le règlement immédiat des créan­
ces des exportateurs inscrits, ces derniers recevront 
de l'office franco-allemand un feuillet extrait d'un"livre 
à souche; numéroté, portant l'indication de la somme 
dont l'office franco-allemand aura été crédité pour leur 
compte, 

Les règlements seront repris, au fur et à mesure de 
la reconstitution des disponibilités, dans l'ordre du 
numérotage prévu d-dessus. 

'ART. 9.- L'office franc(j~allemand des payements 
commerciaux de la chambre de commerce de Paris au... ",' 
le droit de per.cevoir une taxe, représentative de tous 
frais de 2 p. 1.000 au maximum sur le montant ,de 
t~utes opérations passant par san intermédiaire, " 

,~,\ 

ART, 10. - Dans les colonies, pays de protector.at 
et territoires sous mandat relevant de l'autorité du 
ministre des colonies, les opérations dont la cll'uge 
incombe à l'office franco-allemand en vertu des articles 
précédents sero~t effectuées par l'intermédiaire des, 
banques d'émission ou chambres de commerce, carrés- , 
p'ondantes de l'office. 

Fait à Paris, le 28. juillet 1934. 

Le minisire des àt!aires étrangères, 
Louis BA~THOU. 

Le ministre du commerce. et de t'industrie, 
Lucien LAMOUREUX, 

Le millistre de l'induslrbe, 
Albert' SARRAUT., ' 

Le' ministre,âes, finances, 
OermainÎYI.A~TlN. 

.Le millistre de l'agriculture" 
Henri QUEUILLE, 

Le ministre des colonies, 
Pierre, LAvAL. 

http:protector.at
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•Si, pendant la durée de la convention de commerce Vu l'arrêté nO 467.en d.tedu 15 août 1933 réorganisant

la garde indigène; .
d'établissement et de navigation en date de ce jour, 

Vu le rapport du 6 juin 1934 adressé par ,le capitaine corn· 
l'Allemagne venait à perdre les droits qu'elle tient mandant les forces de police au gouvemcur des colonies, Com­

missaire de la Répubhque au Togo; . •des stipulations du I?àcte de la Société des nations et 

.. d,es actes de mandat concernant les territoires poùr 
 Sur la proposition du ·commandant des forceS de police; . 

lesquels un mandat a été confié à la france, les deux ,ARRETE: ., hautes parties contractantes sont d'accord pour proro­ • 
ger pendant. une durée de trois mois les droits recon­ ARTICLE PREMIER. L'effectif numérique des g-ar­
nus à l'Allemagne dans ces territoires par lesdites sti­ :, des indigènes est fixé à '278 et réparti comme suit 
puljltions et faire bénéficier pendant la mê)lle' durée pour compter du 1er août 1934. 

les marchandises de ces territoires de la clause de la 
 Police et srlreté :[5 

• nation la plus favorisée en Allemagne. Peloton de Lomé .. .. 44 
Les deux hautes parties contractantes 'emploieront ce Peloton d'Anécllo 29 

délai à négocier des 'conventions réglant en matière Peloton de Klouto 25 
tarifaire et d'établissement les rapports entre l'Alle­ Peloton d'Atakpamé 42 
magne ,et les territoires sous mandat français. Peloton de Sokodé 45 
, Au cas où aucun accord' ne serait intervénu dans ce Peloton ,de Mango 32 

• délai, chacune des hautes parties contractantes r~pren- Peloton de dépôt 16 
dra sa liberté d"action. . 


, Veuillez agréer, monsieur le Président, l'assurance 
 ART. 2. - Le présent arrêté qui ab'roge toutes les 
de ma haute considération. dispositions contraires sera enregistré, communiqué et 

publié r.art<J.ut où besoin sera. . 
M. RITTER. 

. Lomé, le 8 août 1934.Président de la délégation allemande. 
• ,BOURGlNE . 

Nombre de places mises à la disposition ,• 
des élêv,"" breveté. de l'êcole coloniale en $19'"34 

Déplacem.ents du personnel européen-'-­
•Par arrêté du ministre des colonies, en date du 


17 jùiJ[et 1934, le nombre des places mises à la 
 ARRETE No 4,35, portant règlement SIU' lè régime 
dispositions des élèveS brevetés de l'école coloniale des déplacements du personnel européett. 
en 1934: (sections administratives) etlibérés des obliga- ! 

lE GOtJVERNEUR DES C1:)LONIES,tions du service militaire en temps de paix" a .été 
OFFIClER DE LA LÉGION D'HO:!"lNEUR Jfixé à 80, répartis ainsi qu'il suit: ' 

COMMISSAIRE DE LA RéPUBI.JQtJE, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant {cs attribytions
Elève admillistratellr des colonies, 52. et les pouvoirs du Commissaire de la RépublIque au Togo; 

Vu l'arrêté nO 508 du 13 octobre 1928 portant règlementSavoir: ~ .~ '. 
sur le régime des déplacements du personnel européen et 
assimHé au -r:ogo; " 

V" l'arrêté nO 720 du 20 décembre 1929 modifian! certains 
1 . articles de l'arrêté du 13 octobre 1928; 

. ,. 
ARRETE: .fait à Paris, le 17 juillet '1934. 

Pierre LAVAL. ARTIcLE PREMIER. L'article 25 dt;, l'arrêté du 
13 octobre 1928, modifié par arrêté du 20 décembre 

,.::
l' 1929 est complété ainsi qu'il suit : 

ACTES DU POUVOIR LOCAL '. Ces indemnités forfaitaires corresponderft à l'açcorn­
plissement d'un nombre minimum de jours de tour­
nées égal à:

Garde indigèn.e li 
10 jours par mois pour les commandants de cerCle;' 
12 jours par mois pour les adjoints aux cOmman­

ARRETE No 434 /lxaltt-l'-e/-tecti/ et la répartition de li dants de cercle et les chefs de subdivision. 
la garde indigène au. 1er août 1934. Il Les tournées doivent être effectuées confo~rnément 

au programme de tournées approuvé par le chef du LE GOUVERNEUR 'DES COLONIES, 
, Territoire. .OFFrctER oÊ LA LËŒON O'HoNNElm, 

.,,' 1; Le. paiement de l'indemnité est effectué sur attesta· 
tion du commandan! de cercIe que les conditiQns çi­

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQtJE, 

Yu le décret du 23 mars 1921 déterminant le. attributions 
et les pouvoirs du Commissaîre de ta R'épuo1ique au T6go; l, dessus sont remplies. 

" 

, 

,, 

http:r.art<J.ut
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ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout où besoin sera et aura son 
effet à compter du 1er août 1934. 

Lomé, le 8 août 1934. • 
BOUROINE . • 

Attribution de rappels d'ancienneté pour 
services militaires 

ARRETE No '437 'réglementant l'attribution de rap­
pels d'imcienneté pour services militaires. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les~ttributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu l'article 7 de la loi du 31 mars 1928; 
Vu les articles 23, 24 et 25 de la loÏ du- 9 décembre .1927; 
Vu les articles 32, 33 et 34 de la loi du 19 mars 1928~; 

Vu l'article 14 de la loi 'du 18 juillet 1924; 
Vu la loi du 17 avril 1924; 

, Vu la loi du 31 mars 1924; 
Vu l'article 7· de la loi du' 1er avril 1923; 
Vu l'article 7 de la loi du 21 mars 1905, complété par 

!'artiele -5 de la loi du 7 août 1913; 
Vu le décret du 4 avril 1934,' fixant les règles applicables 

en matière de rappels pour services militaires; 

ARRETE.: 

ARTICLE PREMIER. - Sont abrogées, à compter de 
la publication du présent arrêté, toutes dispositions 
en vertu desquelles 1;temps passé sous les drapeaux en 
sus 'dola durée légàle d~- serviCe obligatoire, soit avant, 
soit après l"admis~[on d~ns les cadres, est compté 
pour le calcul de l'ancienneté de service exig.ée pour 
l'avancement, pour une durée, équivalente de services 
civils. 

Sont également abrogées, à compter de la même 
date, les dispositions tendant à l'attribution, en vue 
de l'avancement, de majorations d'anCienneté pour 
services militaires accomplis pendant la campagne de 
guerre contre l'Allemagne ou pour le temps passé sous 
la domination de 'l'ennemi ou en intérnement en pays 
neutre. 

• 
ART. 2. - Les dispositions qui précèdent ne sont 

pas opposables, dans le cadre où ils se trouvent 
actuellement et dans la mesure des droits qu'ils peu­
vent encore y faire valoir, aux agents appartenant à 

,l'administration au moment de la publication du pré­
sent i'rrêté. 

ART. 3. - Le présent anêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le Il août 1934.
• 

BOUROINE. ' 

Visite sanitaire 

ARRETE No 439 soamettallt à l'observation sanitaire " 

les passagers européens et indigènes provenant q.e 

la Oold-Caast . 


LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER DE LA. LÉGION D'HONNE,UR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
~:" 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 


Vu le décret du 24 -décembre 1928 portant règlement de 

'police sanitaire aux colonies; 


Vu ·Ie télégramme en date du 8 août 1934 du gouverneur 

de la Gold-Coast notifiant l'existence d'un cas :nortel indigène 

de la maladie." nq 10 à Nkakaw j 


Sur la W.oposition du chef du service de santé, directeur de 
la santé au Togo; 

ARRETE: 

~ ;ARTICLE PREMIER. - l.es passagers europeens, ou 
assimilés au sens de l'arrêté du 3 août 1932' fixant 
les mesures destinées à prévenir ou à faire cesser les 
épidemies de typhus amaryl au Togo, en provenance 
de Gold-Coast et débarquant au Togo seront ~oumis, 
pendant six jours consécutifs à une visite sanitaire 
quotidieime et devront,' dans ce but, se présenter cha- • 
qlite matin au médecin de la subdi,vision sanitaire du, 
port ode débarquement. Dans le clt/'- où, avant l'expi­

~. 

ration de cette période de six' jours ils désireraient 
quitter le port de débarquement pour se rendre dans 
une autre localité du territoire ils devront être munis 
d'un passeport sanitaire délivré par l'autorité sanitaire 
du point de départ et qu'ils devront présenter à l'au­
torité sanitaire du point de ,destlha1ion afin d'achever, 
~ous la surveillance de ce dernier, leur période d'ob­
servation de six jours. Si l'autorité sanitaire le juge 
nécessaire, i1s pourront être mis en observation sous 
grIllage ou<!i'~ous moustiquaire soit dans un hôpital, 
soit dans un lazaret, soit à leur domicile. 

Les passagers indigènes à destination du Togo 
seront soumis à une période d'observation de six jours 
au la~aret du port de débarquement. 

La désinfection des bagages des passagers euro­
péens ou indigènes débarquant au Togo pourra être 
éventuellement prescrite et opérée par les soins des 

. autorités s~nitaires . 
Les marchandises débarquées pourront être égale­


ment si l'autorité sanitaire le juge utile, soumises à 

la désinfection. 


ART. 2. - Pour aSsurer sur la frontière terrestre 
la protection sanitaire de la colonie un infirmier sera 
placé au poste de douanes de Kpadapé; cet infirmier 
fera un premier examen des' voyageurs, et les signa­
lera au médecin qui assurera à Palimé la surveillance 
médicale dans les conditions' prescritès pour les voya-' 
genrs venant par voie maritime . 

La circulation des voyageurs sera interdite, entre 
17 heures et 6 heures. 



-.. 	 a • 
476 JOUR'IAL OfFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO PLACI! sous LE MANDAT DE LA l'RANCE 1er septembre 1934 

Vu le décret du 2 mars 1910 sur la solde et [es accessoires
i de solde du personnel colonial, -ensemble tous actes modifi~

, 	 Les mêmes mesures seront appliquées au poste 
ide douanes de Batoumé; quoique ce poste appartienne catifs subséquents, notamment le décret du 11 septembre 1920 i 

«"i' au cercle' de Kloulo, le cercle de Lomé fournira un Il Vu le dê<:rd du 19 juillet 1934 portant réglemenlation de 
Pattribution de l'îndernllHé de zone; infirn.Jier cl}argé de la'vi!>ite, en raison de la proximité 

du poste sanitaire d'Assahoun qui formera. le 20 éche­
lon de contrôle. ' 

,,' ART. 3. - Le chef du service de santé, dirçcteur 
.' ,'" de la santé, le directeur du service des voies de péllé­

:,/,f:-'tiation et ~ wharf, le chef du service des douanes 
'~\'" et les admil\lstrateurs des cercles de Lomé et Klouto, 
, sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

Lomé, le 12 août 1934. 

BOUROINE. 
________'-~. ';:7,t., ,.I 

Transport des élèves du cours 
<4'

complémentaire 

ARRETE No 4:48 porti1!lt modification à l'arrêté no 668 
du 27 octobre 1931(en ce qui concerne lu gratuité' 
du traIlSpo,:[ des élèves du cours complémentaire 
de LOfllé. 

LE OOUVÈRNEUR DE~' COLONIES, 
OFFICIER DE LA L~GION D'HONNHÜRJ 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret' du 23 mars 192J déterminant les attributions 
et les pouvoirs d~ CommissaÎre de La Républiq~e au T~; 

Vu l'arr~té nO 6~1I 27 octobre 1933 réorganlsant Pênsei~ 
gnement :officiel au Togo; ensemble tous textes le modifiant 
ou le coinplétant; 

Sur la. proposition <1u ehef de service de Penseignement; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Les élèves du cours complé­
mentaire ont droit'au transport gratuit du lieu de leur 
domicile- légal à Lomé et réciproquement, au débqt 
et à la fin de chaque année scolaire (grandes vacan­
ces). 

Ils sont assimilés pour ces voyages aux fonction­
naires indigènes de la 4e catégorie.. 

ART. 2. -,'" L.e présent arrêté qui abroge l'article 31 
de l'arrêté nO 668 susvisé, sera enregistré, communi­
qué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 20 août 1934. 

BOUROINE. 

Suppression des Indemnités spéc:iales et de­
cberté de vie 

ARRETE No 457 supprimant à comi)ter du 1er aolÎt 
1934 les indemnifês spéciale du Togo et de cherté 
de vie ailoaées au personliet européen et au per­

. som/el des cadres locaux indigèl!1ls. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES,' 
OFfICIER DE LA LtorON 'D'HONNEIJR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attrîbutîon~ 
et les pouvoirs du Commlssaîre de, la République au Togo; 

Vu la dépêcbe ministérielle nO 17.978/GX/71 en date du 

18 ~jumetl prescrivant la suppressIon de Findemnité spéciale' 

du Togo; 


. 	 Vu Parrêté du 19 ,novembre 1924) créant l'indemnité spéciale" 
du Togo et les actes modificatifs subséquents, notamment Par .. 
rêté nO 341 du 20 juin 1934, fixant le taux de l'indemnité spé. 
ciale. du Togo au personnel européen_; 

Vu l'arrêté du 31 juillet 1922, instituant Filldemnité de· 

cberté de vie et les actes modific-atifs subséquents)' notamment 

l'arrêté nO 71 ,du 31 janvier 1934; 


Vu l'arrêté nO 66 du 31 janvier 1934 portant règlement sur 

la solde et les allocations accessoires des forces de police; 


Vu l'arrêté nO 65 du 31 janvier 1934 portant règlement \ 
général sur le service dans -la compagnie de milic~;, , 

Vu l'arrêté nO 67 du 31 janvier 1934 portant règlement 

sur la solde et les indemnites acccssoÎres des indîgènes en 

service à la compagnie de milice; 


Vu les arrêtés nOS 68 et 69 du 31 janvier 19341 fixant le 

taux de l'inClemnité mensuelle de cherté de vie, allouée: 10 aux 

agents des forces de police servant dans la garde jndi~ène; 

20 aux miliciens; 


ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Sont et dem~urent abrogés, 
à 	compter du let août 1934 : 

L'arrêté du 19' novembre 1934 susvisé instituant 
l'indemnité spéciale, du Togo et tous les actes subsé­
quents qui l'ont modifié, notamment l'arrêté du 20 juin 
1934; . 

L'arrêté du 31 juillet 1922 instituant l'indemnité 
de cherté de vie, et les actes subséquents qui l'ont. 
modifié, notamment l'arrêté du 31 janvier 1934. 

ART: 2, - Les dispositions des arrêtés nOS 68 et 69 
du 31. janvier 1934, fixant le taux de l'indelllilité 
mensuelle de cherté de vie allo,ué.è: , 

la 	~ aux agents des forces de police servant dans 
la garde indigène; 
• 	 20 - aux miHdens, 


sont maintenues en vigtieur.. 


ART. 3. - Le présent àrrêté sera enregistré, com­

mtmiqué et publié partout où besoin sera. 


Lomé, le 22 août 1934. 

BOUROINE. 

Entretien des parcs et jardins administratifs 

ARRETE No '460 reUztif à l'entretien des parcs et 

jardins administratifs situés dans le périmètre urbain 

de Lomé. 


LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
Off:ICIER DE· LA L~0I0N D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

. Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 


Vu l'arrêté du 2 décembre 1932 chargeant la circqnscription 

agricore du sud de l'entretien des jardins et parcs aâministra­

tifs;­
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Vu l'arrêté du 20 novembre, 1932 créant la commune mixte 
de Lomé; ensemble tous textes le modifiant ou le complétant; 

Vu l'arrêté du 24 mai 1934 fixant· le pé~imètre urbain de 
Lomé; 

.. ARRETE : 

, ARTICLE PREMIER. - L'entretien des parcs et jar" 
dins admüüstr.atifs situés à· l'intérieur du périmètre 
urbain de Lomé est réglelpenté par le présent an·êté. 

ART. 2. - La commune mixte de. Lomé est char­
gée de l'entretien; 

10 ~ des parcs et jardins publics; 
20 - des haies de clôture, arbres et arbustes plan­

tés en bordures des rlles et places publiques. 

ART. 3. Le service de l'agriculture est ,hargé de 
. l'entretien: 

10 - de la pépinière, des parcs et des jardins 
administratifs: 

20:- des haies de . clôture des immeubles admÎl\is­
tratifs à l'excèption de celles situées en bordure des 
rues et places publiques. 

ART. 4. - L~ service des chemins de fer est chargé 
de l'entretien des haies et jardins ~ihtés allX abords 
de la voie et des bâtiments qui lui sont affectés. 

ART. 5.' .-- Toutes dispositions antérieures OQn­
traires au présent arrêté sont. abrogées, notamment 
l'arrêté susvisé du 2 décembre 1932. 

ART. 6. - Le présent arrêté sera enregi~tré, com­
muniqué et publié partout où besoin. sera. 

Lomé, le 24 août 1934. 

BOURGINE. 

.Circulation des vébic:ul,=s ~ur la route Lomé - Anécbô 

ARRETE No 461 interdisant temporairement la circu­
. latioll de certains véhicules sltr la route de Lomé'à 

Allécho. 

LE 60UVE~NEUR DES COLONIES, 
OFFICiER DE LA LEGION O'HONNEt:R; 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLlQVE, 

'Vu le décret du 23 mars 1921 cléterminan't les attributions 
et les pOUVOirs du' CommÎssaire de la République au Togo; 

Vu l'arrêté du 26 janvier 1928 'réglementant la protection 
et l'usa~c ,des voies publiques at! Togo; ensemble tous textes 
'le moditiant ou le complétant; 

Sur ies propositio~s des commandants de cercle d'Anécho et 
,de Lom{; 

'ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Est interdi\c jusqu'à nouvel 
ordre,la circulation de tous véhicules automobiles au" 
tres que les voitures de tourisme, sllr la route de Lomé 
à Anécho. 

.. 

i . 	 En aucun cas les voihtres 'de tourisme ne. pourron!." 

transporter un plus grand nombre de personnes que ~ - .. 
celui indiqué sur la cartc grise. 

ART. 2. ~ A titre tout à fait exceptionnel, les com­
mandants de cercle de L.omé et d'Anécho' pourront 
aC(){)r(ter des autorisations spéciales de circuler aux 
camidns et camionnettes_ 

Ces autorisations, qui ne seront valables que pour 
U11 seul voyage et pour une date détcTminéc, devront 
êtrc présentées à 'toute' réquisition. 

ART. 3. Les commandants de cercle de Lomé et 
d.'Anécho sont chargés de l'exécution dn présent arrê­
té qui sera enregistré communiqué et pnbHé partout 
où besoi~!1~ 

Lomé, 'le 24 août 1934. 

BOUROINE. 

NOMINATIONS, MUTATIONS. ETC. 

CONCER~ANT LE PERSONNEL 


~TES .DU POUVOIR CENTRAL 

PERSONNEL EUROPÉEN 

Tableau complémentaire d'avancement du personnel 
des administrateurs des colonies pour l:annte 1934 

POlir l'emPloi d'admlnisiratepl'-adioiul de 2/) classe 
des colo/lies : 

~l.M ... 

PEC!l0UX (Laurent, Elisée); 

MOyRAC"';S \ Albert, Je,m); , 

admini,strateurs~adjoints de 3" classe des colonies. 

TtlbJeau .c:ompiémenlaire d"avancement du personnel 
des services de "agriculture 4ans les·coloules !lutres 

que nndoclline l'our l'année 1934. 

POIli' le grade d'ingé,,!eur ell chef de 3~ 'classe .­

MM.... 

.ABOILARD (M~Hcel): ingénieur de 1re classe. 
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ua sz::: i. . 

Pour le grade d'ingénieur de 3' classe': 

M""SOION (,Jean). 

ingénieur-adjoint de pc classe. 

Promotions' 

Par décret en date du 6 juillet 1934 rendu sur la pro­
position du. ministre des colonies t ont été nommés 
dans le personnel des adrninÎstrateufs des colonies, 
pour compter du 1,,'juillet 1934 : 

A l'empla; d'administrateur-adioi~t de;W!J'ilasse 
des colonies: " ;, 

M.M, PécHoux'(Laurent, Elisée). 

MOURAGUES (Albert, Jean). 


administrateQrs-adjoints de 3e classe des colonies. 


ACTES DU POUVOI.RLOCAL 
/ 

Ajfectalions 

Par décisions·d'es : 

9 aoû:/? 1934 ' - Le médecin lieu tenHntM colone1 
"SALOMON (Eugène), désigné pour servir hors cadres au 
Togo, déb"rqué du sis Hoggar le 8 août 1934, est nom­
mé chef du service de santé) des services d'assistance 
médicak et d'hygiène et directeur local de la santé, 
en cemplucerncnt du médêcin commandant BIDOT. 
chargé de ces fonctions par intérim. ' 

13 août 1934. - L'adjudant' CONSEIL Camille, de 
l'infanterie. coloniale. en service hors cadres aux 
forces de police, ëST: nommé commandant de la 4" seè­
tion de hl compagnie de milie~ à Anécho pOUl' compter 

_du 25 aoÛt, 1934, en rel11pla'eem~l1t de lladjudant':'chef 
FALCONHTTI rapatl'iable. 

L;adjudant-chef FA.LCQNE'ITI. de i'infa~terie coloniale. 
conllnandant la 4e- section de ]a compagnie de mH,ice à 
Anécho est affecté <à la portion centrale à Lomé à 
compter du 25 août 19341 jusqu'au "jour de ~on emba.r­

, quement,le 28 aont 1934. 

• 
M. FONTAINE André. conducteur principal de ~II) classe 

des travaux agricole~ et forestiers du Togo 'ds: retour 
de congé, atte'ldu à Lomé le 15 août 1934. sur 
s/s Amérique est nommé chef de la cvconscription 
agr-icole du sud en re"mplacement de M. RIERRON, ingé­
nieur-adjoint de '2~ classe des travaux d'agriculture en 
instance de dép'art en congé administratif., ' 

Il aura droit en cette qualité à l'jndem..nité prévue 
par l'arrêté du 20 m;,i 1933. 

16 août 1934. --,­ M. CORROT Raymond, administra­
teur-adjoin"t de 2'" cJa'ise des colonies at.tendu à ,Lomé 
par sis Amérique vers le 15 août 1934~ est nommé 
adjoint au commandant du cercle qe Mango en re,m­
placement de .M. MAILLET Jean., adjoint de ....1re chlsse 
des servic<?s civils au Togo 'lui demeure à hl dlsposi- " 
tion du commandant du cercle de Mungo, " 

M, CORROT. r~mpHra les fonctions de pTésidenf du 
tribunnl de 1er degré. ., 

Il aura droit aux indemnités prévues par I~arrêté du 
20 décembre 19:?,1l, complété par cdui d" 8 août 1934 .. 

20 aoltt 1934, - M. CAUVE"t'~DOHAtuEL, ingénieur­
adjoint, de 3ç classe du cndre général des nlétéorolo~ 
gistes coloniaux, est nommé ..chef du service météoro­
logiqlle du Togo. chef et observateur de la station de 
Lomé, par intérim,. en rempJacement de M. CARON, 
ingén,ieur-adjoint de 2" classe du cadre gén~ral des 
météorologistes coloniaux. titulaire d'un congé. 
. M. CAUVET-DuHAMEL, aura droit en ces qualités aux 

indemnités prévues par l'arrêté du 20 m~i 1933.' . 

Congé 
Par décision du : 

16 aoClt 1934, ,- Un congé de trois mois prévu par 
le décret du 11 mai 1934, pour en jouir Villa Chapelle, 
route cIu Poutet à Avignon (Gard), est accordé à 
M. MASSON, chef surveillant principal des travaux 
publics d~ l'A. 0, F. ad':',i, à la retraite. 

Une réquisition de passage en 1ro classe, 2~ catégorje~ 
lui est délivrée ainsi qu'à sa femme sur s/s Canada 
attendu il Lomé vers le 16 septembre 1934. 

lndemnilé- de déplacement 

Pnr décision du ; 

13 août 1934. - M. MANDO~, mis il la disposition'du 
" cOl1nnandant de cercle cl'Anéeho, par déc~sion n"407,du 

26 mai 1934, pour assurer les fonctions dé surveillant 
auxiliaire ,des traV<lUX publics, ser<l assÎrnHé au point' 
de vue indemnité de déplacement etJrais de tl'anspm,"t 
aux agents classés dans la 3c catégorie, 

Le paiement de l'indemnité se fera dans les condi­
tions régl'ementées par les arrêtés du 13 octobre 1928 et 
du 20 décembre 1929 sur production d'un ordre de 
route délivrée par le commandant de cercle"d'Anécho. 

., 

" 

AC,PES DU GOUVERNEMENT GÉNÉRAL 
DE L'A. O. F . 

PERSONNEL INDIGÈNE 

Retrait d'emploi 

Par a .... êté du gouverneur général d~ 28 juillet 1934, 
la peine du retrait temporaire d'emploi pour une durée 
d'u ne armée est infligée li M"'~ DIALMEIDA, née JOHN~<?N 
(Christine), sage-femme auxiJ"iaire) en service hors' 
cadre au Togo, pour faute grave da,!1s son service' 
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Pendant cette période et par application ,de l'article 
17 du dé~ret' du 17 août 1891, ;portant règlement 
d'âdmÎllistration publique pour J'appJicatior: aux colo­
-nies de laloi du 30 novembre 1892 sur r~xercice de Ja 
nléde·c~ne. 'il. est interdit à Mme D'ALMEIDA, sous peine 
de poursuites judiciaires. d'exereer ~ory. art à titre 
prlv.é et de détenir des médicaments. . 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Engagements 

Par décisions des: . 

9 a"ilt 1934. - Le nommé AJAVON Raphaël. est 
engagé comme. planton auxiliaire (garage centr~I), 
à' ,la. solde de 2 francs par jour en remplacement 
d'AKOUÉTÉ Joseph, dont la démission est acceptée. 

. 
22 aoilt 1934. - Est engagé en qualité d'infirmier­

~étérinaire auxiliaire. et sans d'autre engagement de 
la part 'du Territoire", au salaire nlensuel de deux cent 
quatre vingts francs (280 frs.), exclusif de toute a,utre 
indemnité, de quelque nature que ce soit, le nommé 
.LIEBL Jean, qui ';st ulis à la disposjtio~ de I~jn~pecteur­
vétérinaire. 

ProrntJtio~s 
Par arrêté du : ("; 

20 août 1934, - Les inspecteurs auxiliaires de police 
stagiaires de lu échelon (4.200) : 

BRUCE Cuthbert, KOMLA\'I, ' 
ADOTÉ Norbert. Jacob, 
TCHACOROM Honoré, NIA NI, 

p.a~sent-inspecteurs auxi.liaires de police stagiaires de 
2< échelon (4:400), pour compter du 10 août 1934. 

,AlJect.li""" 

Par décisions des: 

14 août 19;14. - Lé commis d'administration de 
5- classe)~~\\~sO'N Jules en service à l'agriculture, est 
m-is à la disp~sition du chef des services {,ies chemins 
de feret du wharf, pour cmupter du 16 aoilt 1934. 

, ' 

, 20 août 1934. - Le commis d'administratiqn de 
8e classe GOAGOUlI Léona"rd. retour de congé? reprend 
ses fonctions au cabinet du Com~,issait"e de la Répu~ 
bli'lue, pour comiller du 18 aoOt 1934. 

Hut.Ii"". 
Par décision du : 

8 août 1'934. - Le moniteur auxiliaire de 1re dasse 
rf'agriculture NICABOUt en service à Togblékové, est 
mis à la dis'position de l'administrateur en chef des 
colonies commandant le cercle de Lorhé', pou.r SlOCCU­
per cumulativement des stations de Tsévié et de TD~ 

:.",J 

gblékové, avec résidence à Tsévié, où il remplacera le 
monit'eur auxiliaire de 4" classe d'agricu'1ture EVEBlVI {~ 
Salomon, appelé à d1autres fonctions. 

Le nioniteur auxiliaire de 4' classe (jlagriculture 
ÈVEBIYI Salomon', est mis à la disposition de ]'adminis~ 
trateur des colouies conlmandant Je cercle d'Atakpamé.. 

• 
Par décisions des; 

21 août 1934, Un congé de 2 mois, sans solde, 
pour affaires personn~eHesJ valable du 1er septembre au 
31 octobre 1934 indus j est accordé à l'ouvrier de, 
4" classe des travaux publics MATHEY Pierre, en serviee 
li Lomé, pour en jouir à Agoué (Dahomey). ' 

Sont accordés, avec traitement, des congés de : 
, 30 jours, du 17 septembre au 16 octobre 1934 inclus. 

aù commis d'administration de 4" classe MEssAH-A"Yessu, 
Pierre, en service ait bureau des finances. pour eri 
jouir à Anécho. , _ 

30 jours, du 1"' 'au 30 septembre 1934 inclus, au. 
commis dladministratiot'l de 5- classe contractuel 
AHOUANDJI~OC Antoine, en service aû cheHli'n de fer, 
pO'Qr en jo~ir au Togo et au Dahomey~ 

Indemnités de transptJrt, 

Par'ûécisions des : t~ 

10 a6ût 1934. - Le bénéfice de l'indemnité représen­
tative fixe de transport de 6 francs par mois prévue par 
les arrêtés des 14 février et 31 mai 1934, est accordé 
à l'infirmier vétérinaire AMON[ Félix, en service à Lomé. 

14 août 1934. - Le bénéfiée de l'indemnité représen­
tative fixe de transport de 6 fra.ncs par mois prévue par 
les arrêttFs 'des 14 février et 31 mai 1934, est aCLordé au 
planton-dactylographe METZGER Charles, en service 
au puréau de la rnétéorolo.gie. 

Sanctions dlsciplinaires 

Par décisions des: 

10 août 1934. ~ Une punition de 2 jours de retenue 
de solde est infligée au conlmis d'adnlinistratioA 
de "8- classe DEGBOE Gaspard~ en se~vice au bureau des 
affaires économiques, pour mauvaise ex:écution du' 
travail. 

22 août 1934 . ...,.. Ul)e punition de 6 jours de suspension 
de solde.estïnf\igée au magasinier journalier Faustin' 
Grégoir~ PLAKTOR, du 'garage central, pour mauvaise 
exécution de son travail qui aurait pu en trainer ur:t 
grave accident. 

Licenciement pour.suppre88~on d'emploi 

Par décision du,': . 

23 aOût 1934. - Est licencié à "ompter du l"septem­
bre 1934 pour suppression d'emploi, le commis auxi­

http:AlJect.li
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Haire LASS1SSJ Marc en seq!Îce au bureau de la 
COlllptf1bJHté~finances ~u service. des chemins dé fer et 
qu.. :whnrf. 

U ne indemnité de' IÎcenciernent de la somme' de 
deux ~ent 'Ilix francs (210 frs) une fois payé~, égale il 
un mois de solde est accordée au commis auxiHaire 
LÂ.ssrssl Marc. . 

Ll "dépense résultanl de la pl'ésente décision est 
Îlnputrlble sur les fonds du budget annexa des chemins 
de fer et du wharf du Togo, au chapitre qui supporte 
la solde de l'intéressé. 

FORCES DE POLICE 

Licenciements: 

Par arrêté du: 

15' iloClt ,1934. - a) - Soùt ·licenciés pOUl' réduction 
d'efrectif à compter .du 15 août. 1934, le~ gardes "dont 
les noms suivent: 

MOUMOU!\:I KtRISSA. garde 2<: classe Mie 866, du pelot011 
'de Lomé. 

AGBOGY Mathja~. garde 2e classe Mie 875, du peloton 
de Lomé. 

BOUKARJ SAt'tlARI:, garde 2" classe Mie 914, du peloton 
de Lomé., 

MOUt\tOUXl, • garde 1re classe ~1)e 842, du peloton de 
Lomé. • 

LAol!TAN, garde 21: classe Mie 662, dt! peloton del.oillé. 
I)OKASSA. garde. 2" classe Mie­ 968, du peloton 

d'Anécho. 
. MAOJ,\l\UNA, garde 2~ classe iUte 656, du peloton 

d'Anécho, 
'SrMILIAo, garde 2< classe Mie 720, du peloton de 

Klout,o, 
BANDf,\"HOF'AYE, garde 2 t classe Mie 941 ~ du peloton de 

Sokodé. ' 
AYIKA, garde 2' classe Mie 691, du peloton de Maugo. 
](oFrl, garde 2' classe ,\lIe 690, du peloton de dépôt, 

l(oLASSOGA. gard.e f,e 'classe' Mie 206.. du peloton 
dépôt. 

OURl KtïTA, garde 2'" class,e ~'lIe 993) du peloton de 
dépôt, 
. h) Le garde de 2~ dasse BENGALE;\l, Mie 925, du 
détachel~ent de. police et sÎlreté- est licencié à compter 
du 15 aoüt 1934 pour (( faute grave ). 

r-.utations 

Sont affectés pour compter du 15 aOl,lt 1934 : 

ou peloton de Lomé .. • 

YORA, garde de·1 re classe, MIe 46, du pelot\>n lie dépôt~, 

au peloton d'A nécho : 

COUKAlNA, garde 2e dasse, J'\1]e 2~fi, du peloton de 
dépôt. 

BOUXARI II, garde 1~~ classe, MIe 348, du· peloton de 
dépôt, 

. ' 

flll détachement de police et slÎrelé .~ 

MAMA'OURO, garde 1re ehlsse, MIe 991, du peloton' de 
dépôt. e" 

[)mGNA OURIBAt~, gard,e 2~ classe, Mie 295, du pëJoton 
de dépôt. ' 

/lI/pelota", de laO/lia .. 

. BOUKARY 1I1~ garde 1"" dasse, Aile 652, du peloton 
ù'Atakpamé. 

ail pelolon de Sokodé .­

Louis A'lwu. g<lrde 1'" class~f j\1le 134, du peloton 
d'Atakpamé. 

,.anpeù?!ou <le. Mungo: 

1r0ABlNA'rA, garde clas~e~ Mie 354, du pe1oton 
d'Atakpamé, 

1" COlnPl!gl~ie"de milice: 

Rengagements: 

Par arrêté du : 


15 <loftt 1934. - Sont rengagés pou~ 1 an à comptêr 
du 1"' août 1934 : 

TCIIApo, caporal, ~lIe ,\1/71 g, 'f, de la p, C, Lomé. 
DJo"", tirailleur de l'" class€ Mie Mi74 B. T. de la 

p, C, Lomé., 

Mùlaliçm 

Est admis pour compter dll 1'" <:lotît 1934 'à passer 
dans l'ri garde indigène et rayé 51es contr61es de la 
compagnie de milice le dit jour, le stagiaire caté­

ii 
" 

gorie B. Hou:vco~ou Henrit de la p. C. Lomé• 

2~ - Garde indigène: ' 

• 
Sont rengagés pour 1 au à compter du : 
1'-'r <loùt 1934. - KOMBATE, g(~rde 1roé clnsf,e Mle646.du 

détachelllcnt de police Lomé. 
OUNANA. ganle 2<t classe NUe 965, Uil peloton de 

({(outo: 
AD,UI 1 gtU"de 1r~ classe Alle 962. du peloton de Mango, 
ASSIMA. ga,rde 2e classe i\llê 966, du peloton de ~lallgo. 
14 aot"l~ 1934, - FARAl{Oi\tA, garde 1'" c1as~e Mie 353, 

du peloton d'Atakpamé, 
AUlNATA, garde 1'" classe Mie 354. du peloton 

d'Atakpamé. 
Le garde de 1,-, classe KAKATOKOHOVF.. J'lIe 686, du 

pelotûn de Mango, est re,ngagé pour 1 an à compter 
du 29 août 1934 co m,me garde de 2 t clusse. 

Licenciements 

a) - Le garde de 1re classe BRAHl/I1A t "Ile 783, du 
pelo.ton de LQ~l1é est licencié pour fin de. contrat 
à compter du.1 er août 1934 .. 

b) ,Le garde de 2· classe GREA, A11e 992, du peloton 
de dépôt, est licencié à compter du 1~' août 1934 pour 
« faute graye dans le service ». • 

http:Mle646.du
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Mutation 

Est admis. dans la garde indigène comme garde 
de 2e dasse MIe 998, conformémen t tlUX dispositions 
de l'arti,le 4 deT.arrêté n" 467 du 15 août 1933. l'ex-sHl­
giaire catégorie B. HOUNCONOl: Henri, de la P. C. Lorilé.. . 

Le garde HOUl'\CONOU Henri est affecté au détache­
ment de police et siÎreté:. 

1" - ComjJagl1;e de milice: 

Nominati(ln 

Par arrêté du : 

20 août 1934; E,st nommé tirailieur de 1'~ classe 
pour' Cotllptcr du 1~r septembre 1934. le tiraHleur 
de 2° çlas,,, BOUKOUZ1, Mie 1\1/274. A. C. de la P. C. 
Lomé. 

Licenciement 

Est licencé à compter du te, septenlbre 1934, le sta­
giaire de la catégorie B AMADOU ZOlJGOU, 1\lIe M/286, 
B. D. de la P. C. Lomé pour ;( faute grave" dans 
le service n, 

A,Wectations 

Sont affectés à la 4" section dc milice Anécbo pour 
compter du 1" septembre 1934: . 

KOU>lA, 	 sergent Mie M/133. A. T., de la P. C. Lomé. 
GA>IBÙ..A·I, tirailleu! 2' classe ,\fIe ~1/272, A. C.: de la 

P. C. Lomé. 
AOJAHOUOI, tirailleur 2· classe Mie Ml209. A. T., de 

la P. C. Lomé. .. 
YA;\IBA MII.OUGOU, tirailleur 2e classe MIe M/2ï6, A. C. 

de li P. C. Lomé. 
DIROUTe-KoURA, tirailleur 2' dasse ;\1.le 1\11292, A. D .. 

de la P. C. Lomé. 
BCLOUA, stagiaire catégorie B. Mie M/317 B. T" de la 

P. C. 	Lomé. 
YACOUBI, s~âgiaire catégorie B. l'He. M/303, B.' T,. de 

la P. C. Lomé. 

Mulalion 

Est admis à pas~er dans la garde indigène et rayé 
des contt"ôles de la compagnie de mllice pou,r compter 
du.1 ~~'septembre 1934. I~ ti railleu r de 1·~ classe BOUKOUZJ, 

Mie M/274, A. C. de la P. C. Lomé. 

2" - Garde· ùzdigène : 

Permissions - Congé 

'li) - Une permission dc 15 jQurs avec s~lde de pré­
seo'ce' est accordée au garde de 1't classe KOUASSI L 
N' Mie 724, du. détachement de police I!omé, pOlir en 
jouir à Ouidah (Dahomey'). 

h) - Une permission de 30.iours avec s<>lde de pré­
senee est aeçordée au garde de 2~ classe BONKPASSE 11, 
Mie 967. du peloton de I\,{Ollto pour en jOllir à Kidjani 
(Sokodé). 

è) ~ Un c·ongé de 30 jpu rs a vec solde de présence et 
gràtuité de transport (aller et retour)~ est aCGordé au 
brigadier-chef de 2' c1as," TO"ROGA, Mie 961, du peloton 
de dé~ôt (aceompagné de sa femme et 3 enfants) pour 
en jouir ft Losso-Baga (Sokodé J, 

Punition 

Une punitio.n de 15 jours de prison avec retenue de 
solùe est infligée au garde de 2' classe l'1'lA,\IA AGBANDAHO, 
Mie 868. du peloton de Lomé pour (( faute grave. dans 
le service ))" 
, Est rayé des contrôlès de la garde indigène, Je garde 

de 2' classe BAllA KANTÈ. Mie 981, du peloton de Mango, 
décédé le 31·juillet 1934 . , 

Mutations 

a) Est admis dans la garde indigène comnlegarde­
de 2e clnssè, i\lIe 999. conformément aux dispositions 
de l'article 4 de l'a rrèté N' 467 du 15 aOlît 1933, l'ex.. ti ­

1 . 	 railleur de l" dasse BOOl<08',. de la P. C. Lomé. 
Le garde BOUKOVZI est affecté au peloton de dépôt 

(Lomé) pOUl' compter. du 1" septembre·1934. 
b) Le garde de 2' classe BADRAXGAMA, 1\1le 537, du 

peloton de dépÔt est affecté au peloton de Mango pour 
compter du 1'" septembre 1934.. 

CONTENTIEUX ADM.INISTRATIF 

Par décision du : 

14 août 1934. - M. FRÈAl!, administrateur en chef des 
colonies, est nommé secrétaire général ad hoc pour 
examiner les dosslcrs .des ~lffaires à soumet~r'ê au con­
seil du contentieux administratif du tcrrito'ire du Togo. 

COMM.ISSIONS 

Pa r décisions des: 


9 août 1934.. - L'ne commlssion composée de: 

M.M. 	 Le commandant de cercle de Lomé, ou son 

délégué . Président 
Le 	 chef du service des travaux. i . 

pub!ics. représentant de l'adminÎs- J . 
tr:ltlOn. .. (Membres 

SAN~USSI GIBIRILLA, pro.pnétmre à \ 
Lomé, l 

Joseph SODJI, bijoutier li Lomé, j 

sc l'éunira à Lomé sur convocation de son président à 
"effet de constater la mi.sc en valeur de la concession 
aèqulse pur (edit Charles CAOIRY. 

Il sera dressé des opérij,tions un procès-verbal des­
crÎptif et estimafif en quadruple exemplaires dont uh. 
destiné au concessionnaire,

• 
22 "aolÎt 1934. - Une commission composée de: 

M.t'\. Le chef du bureau des fiilmic~s ... . Président' 

. Le ch~f d~.1 .sen'ice des travauÀ publics (' 
par Interim, . \ " " 

Le chef de la section du n:tatéricL Membres 
. Le chef. de la subdivisi.lln T. P. 

Lomé~vl1te, 	 1 " ", 
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~e réunÎra à la subdivision Lomé-vilJe sur l~ -convo· :1 
cation de son président en vué d'évahlcr les matériaux :! 
provenant de la démolition du bâtiment de l'ancienne 
douane allernande. 

Une"commission composé~ de: 
M.M~ Le commandant de cercle de Sokodé, ou son 

délégué· . , Pré,'ÔùlclIl 
Un agent de~ travaux pubtiç~:à SÔkO-,' Il 

, dé. représentnntde l'administration. 1,1 

AZEMARn Pierre. ~)gent de hl S.G.G.G, (lvlembres li, 
à So)(odé t ou son remplaçnnt. \ li 

.JTAGGE Walter; boutiquier à Sokodé, : 1 

se réunira à Sokodé sur cOIl\'ocfttÎon de son président, i: 
à }'elfet de constatt-'r la mise cn valeur de la concession 
acqui$e pOl' 1" Société G, B. Olli,.ant. & C· Ltd, 

H sera dressé des opératio,ns un procès-verbal des­
criptif et estimatif en quadruple exemplnJres dont un 
.destiné .\0 concessionnaire. . 

ENSEIGNEMENT 

c.oncours et examens 

Par décision du : 

9 août 1934. - Les dates et lieux des examens de la 
-session de 1934 sont ainsi fixés: 

COllconrs d'entrée dalls le cadre des il/stituteurS''­

les 1er et 2 octobre 1934 à 7 heures ù~ns Jes Jocaux du 
cours complémentaire. 

Certificat d'études priu/aires élihneJl{aÎres : 

le 19 novembre 1934 11 7 "edres, école de la route 
d'Anécho à Lomé. 

__Certificat d'études cOlnj>/éulel1taÎres .­

les 23 et 24 novembre 1934 à -; heures d,nUi les locaux 
·du cours complémentaire. 

PRODUITS PHARMACEUTIQUES 

Pur arrêté du : 

20 août 1934. - Est complétée comme suit la liste 
-n'" 1 d~s produits ph~lnnaceutjques (font la vente est 
autorisée dans les dépôts prévus à J'article 3 de l'arrêté 
du 15 novembre 1928 : 

« POlnmade Eucalyptus" 

21 aOlJt 1934, - Est complétée comme suite la liste 
fi" 1 des produits pharmaè"euti.ques dont la vente est 
autorisée dans les dépôts prévus à l'article 3 de J'arrêté 
du 15 novembre 1928 : 

" Tab/oid Quinine Hydrochloride » 

SECOURS 

Par décision du : 

20 août 1934. - Un secours de qlJatre cents franc~ 
,est accordé au nonlfné DAGOUDA demeurant à Bafilo, 

, . 
père d'un ouvrier victime d'accident:il la suite de l'effon­
drement de l'école de Bafi]o. 

La présente dépense- sera Îrnputée au cllapitre Xl, 
r:H,tjcfe 6, p~H"Hgraphe 1, du hudget local, exerèice 1934. ~ 

SUBV·ENTION 

20 HO,Ît 1934, Une subve·ntion de mille francs est 
~H,Tord~e. ft la Société 1'( AS$odHtion Sportive Togo­
laise ». 

La présente dépense sera imputée au budget focal 
exercice 1934 - chaRÎtre XV, article 4, paragqlphe 2 . 

DOMAINES' 

Avis de: demandes d'immatricula1ion 

ail livl'eIQucler du cercle de Lamé 

a) Suivant ré..fulsiti9n, n" 93:1, déposée le 17 aotÎf 1934 
le sieur Yehouessl J3ounthou Aka)tpo, professÎon de' 
bouchel-. demeurant et domicilié à Lorné, <-lgissant en 
son norn personnd en qualité de propt-iétaire a dcnl'"lu­
dé l'immatrÏt"uhttion au HVJ"e foncierdu cercle de Lomé, 
d'un imrneuble urbain, b~ti. ,consistant en un ternlin 
en forme de quadTilatère irrégulier. portant une petite 
con~truction en briques cuites couvertes en tôles à 
usage d'habitation. d'u ne COntenance totale de 4 arcs 
13 centl<lres. situé il Lomé, quartier n" 9. (cercle de 
Lomé), et borné ~lU nord et à l'est par tenain à 
cTh. A'othony, au sud par une rueHe non (I~nol'nmée, 
il l'ouest par terr:tln à Christian T'llnakloe (T. 51 de 
Lomé ). 

Il ~édare que ledit immeuble lui Hvpartient et n'est, 
à sa co.nnaÎssance. grevé d'aucuns droÎts ou charges 
réels. actueis ou éveo"tuels, 

b) Suivant réquÎsition, n" 934, déposée le 1i août 1934 
'le sieur ?ilvanus Epiphanio' Qlympro. profession 
d'agent de commerce, demeurant et domicilié à Lo"mé, 
agissant en son nom personnel eu quaJité de proprié.. 
taire d. demandé ('immatriculation au livre foncier du 
cercle de Lomé, d'un immeuble rural, consistant en 
un terrain en forme de pQlygone irrégulier. d\lne con~ 
tenance towle de 28 hectares 15 ares 65 centiares situé 
il B'3guida km 12 voie-ferrée Lorné-Anécho. (cercle de 
Lomé). et borné au nord par terrains fi A7.ongo, Az;ia~ 
gba, Agboklt, Dogha, Ahadji et Yaglo, à l'est par 
terrain à la collectivité de Bag'uida, au ~ud par ln voie~ 
ferrée Lomé-Anécho . .il l'ouest P;H terrain à Fred Agbe 
Van Quashie. 

Il déclare que ledit immeuble I~i appartient et n'est t 

à ...a c.ollnaissance, grévé d'~ucuns droits ou charges 
réels. actuels ou éventuels. 

toutes perSOl1lWS intéressées son'f admises il former 
opposition aux présentes immatriculations ès mai~s 
du conservateur soussigné. dans le délai de trois mois, 

. à compter de l'l'affichage d~s pré$ent:-. avis; qui aura 
lieu incessamment en J'aud}toire du tribunill civil de 
Lomé. 

Le conse~vateur de la propriété foncière F 

PEYROTTES. 
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Avis dé bornages 

a) Le samedi 29 septembre 1934 à huit heure~, il sera 
'p'roc~dé a'u bOl'nage co~tradictoire d'un immeuble situé 
à AnédJO. quartier Adjidu, (cercle d'Allécho), consis­
tant en un terrain urbai,n. non bâti. en forme de qua~ 
drilatèl'c irrégulier, ,d'une co'ntenance de 4 ares 45 cen~ 
tiares, et bOl'né au nord par un terrain à Kangni Amego, 
à l'est par terrain à la famillt' Johnson. au sud par une 
rue, à llouest par le réserve de la lagune~ dont l'imma­
tricula.tion a été demandée par l~sieur Joseph Ayitsedji; 

. enlp"loyé de commerce deme"urant à Anécho. agiss~mt 
enSOn nom personnel en qualité de proprlétaire sui vant 
réquisition du 6 juillet 19~4, nO 923, 

h) Le vendredi 5 octobre 1934 jt huit heures, il ,era 
procédéau bornage contradictoire d'un immeuble situé 
à Pnlimé. (cercle de Klotlto). ~onsjstant en uu ternlÎn 

urbain. non bâti, en forme de qUJldrilatère irrégulier. 
q'une contenance de 9 ares 63 centÎares, et borné au 
nord par, terrain 'à Kodjovi AUH:kudji? à l'est par la rue 
Hérold; ao 'sud pâr la rue des Sœurs, à J'ouest par 
terrain à la collectivité John. G. Baët:a! dont l'immatri­
culation a été dem~dée. par l\'lonseigneur Cessou~ Vi­
cair:e.,I\postolique du Togo". agissant en qua1ité de-pré~ 
sident du conseil d'administration de la mission cl),tho­
liqi}e du Togo. suivant réquisition du 9 juillet 1934, 
n' 924, 

c) Le vendredi 5 octobre 1934 il neuf heures, il senl 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble 
situ~ à PaHmé, (cercle de Klouto). consistant en un 
terrain urbain; non bâti, en forme: de quadrilatère 
irrégulier, d'une contenance de 60 ares 57 c~ntiares, 
et borné au non!-est par la rue des'Sœurs, au snd-est 
par 1fi' rue de la mission, au sud-ouest par le boulevard-" 
circulaire, au nQrd-ouest par terrain aux collectivités 
John Baeta~ et Patrick Seddoh, "'dont l'immatriculation 
a été demandée par Monseigneur Cesso,p. Vitaire 
Apostoliq,uc du Togo., agissant.en qualité de président 
du conseil d~administration de la mission catholique 
du Togo, sui-:ant réquisition du 9 juillet 1934: n° 925. 

d) Le veildredi 5 octobre 1934 il dix heures, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble 
situé à Pcllimé, {cercle de [(}outo), consistant en un 
terraiu urbain, non bâti. en forme de quadriIa"tère 
irrégu"lier. d'une contenance de 20 ~ll'es !J3 centiares, 
et' borné au nord-est par la rue ùes Sœur~, au sud-est 
par terrain à Kumako, au sud-ouest par le boulevard­
circ~laire, ~\U nord-ouest par la. rue de ia missio~. 

'dont l'immatriculation a été demandée pm" Monsei­
gneur Cessou, Vicaire apostolique du'Togo, agissant 
en qualité de président du conseil (fadminîstration 
de la mission ·catholique du Togo, sUlvant réquisition 
d., 9 Juillet 1934, n° 926, . , 

el Le vendredi 5 octobre 1934 " quinze heures, il 
sera procédé" au bornage contrndict~ire d'un immeuble 
situé à PaUmé; (cercle de Klouto), consistant en un 
terrain urbain. non bâti,' en forme de poiygone irré­
gl:llier~ d'une'~contenanGe de 1 ha. 06 ares 48 centiares, 

et borné aU nord~cst par la rue de Haingba, au sud~est 
par terrains.à l. Freitas et <lUX héritiers Patrick 
Seddoh j au sud-ouest par la rue dc.s Sp!urs, au nord­
ouest par la rue" Hérold: dont l'immatriculation n été 
demandéç par ~lonsejgnellr Cessou, Vicaire ApostolÎ* 
que du Togo, agissant en qualité de président du 
conseil d'administration de la mission catholique du 
Togo. suivant réquisition du 9 juillet 1934. ne 927. 

Toutes personnes intéressées 'îont invitées à y assis­
ter ou à s'y fHire représenter par un mandataire nanti 
d'un pouvoir régulier. 

Le conservateur de ia J:)J'"apriété foncière, 

PIn' ROTTES. 

AVIS AUX" NAVIGATEURS 

Nt> 62 . ..:...:.... Le gouverneur de la Guinée Portugaise fait 
connaitre qu'une bouée 'rouge à' feu rouge a' étb~ 
mouillée sur le bas du S. M"artinho~ 

Latitude nord ~ 1-1° 42"2 (approximativemént) 
Longitude est 15° 55' 1 • 

Hauteur au-dessus de la flottaison 2 m. 30 
Portée Jumineuse 5 milles marins. 

N° ?3. - Le. gou verneur de ]a Guinée Portugaise' 
fait connaître qu'un phare a été mis en service à 
« Ponta da Colonia j). 

Ce phare présente les caractéristiques suivante-s 
Eeiat 0,5 
Eclipse, 4,5 
Période totale 5.0 sec. 
Portéè lumineuse , , S nlilles. marins. 
Eclairage . vert. 

~~ 64, - Le gouverneur de la Guinée Portug;tise 
,fait connaÎÙ.e qu'un phare est mis en service à « Pon-· 
ta das Galinhas n. 

Ce phare )présente les caractéristiques ci-après ; 
Eclat 0,3 
Eclipse, 2.7 
Période totale 3,0 sec. 
Portée lumineuse 9 milles marins 
Eclain1ge , hlanc 

N° 65 - M, M, les navigateurs fréquentant la 
Casamance sont informés que la bouée à, sifflet 'de 
(a passe nord. dfsparue le 23 juin, est remplacée 

-provisoirement. par une bouée à fuseau de 2e classe 
peinte pîtr b"ndes hOrlzontales noires et l'ouges; et 
surmontée d'un voyant sphérique t'ouge. 

Position : carte 3385 
L = 12' 37' 38" 'N 
Q = 16> 53' 30" W 

Relèvement ., il 6'3 dans le N 70 W de 1,1 pyramide 
de Djogue.- .. 

http:agissant.en
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DAT"s'~I' LOM/;'TS/;V'" 

1 19,0 
2 
3 19,2 
4 11,5 
5 6,0 
6 
7 
8 , 

49,6 

0,3 
9 0,3 

10 
9,1 
0,5 

11 1,4 39,5 
12 1.5 
13 
14 
15 
16 

1 

Il,0 
17 19,2 
18 
19 -20 1,7 
21 
22 
23 51.5 
24 

8,2 
3,0 18,0 

25 26,0 1,3 
26 
27 

1 28 , 
29 

1 

,- 30 
31 

"rOTt\L 97,8 200,0 

1 ,,, 
--~.- ." ~---

, 

PluviolUétrie ,6, 


1 

M[SAH~É 

, 

9,0 
4,0

1 

1,0 

10,0 

5.0 

14,0 
4,0 

4,0 

30,0 

~~~~" - ------=-:-:---- :.';: ­

• 

BASSARI 

3,0 
38,0 

61,0 

3,0 

3,5 

3,0' 

6,0 
7,0 

4,0 

3,0 

131,5 

'. 
r~ ';;'

~ 

'" n> 
'''C 
'II>, ',=l -­
:;­

MANCO- _ DAPANGOj El" 
II> 

, .... 
-(';$.... 

0,4 5,8 
'-0;4,3 


10,3 


,-~ 
10,3 2,3 

'~ 
,; 

:
0,1 

~. 
, 

g 
2,1 j 

=l 
Q 

7,43,4 ~ 

c::3,4 " 
10,4 §7,9 

9,3 


12,5 
 ~ 
t'l, 

85,7 '" ~32,6 
23,9 ~ 
18,58,7 3: 

>­2,5 
60,2 >­.; 

Il,7 12,3 l'il 
19,4 1 !;:

:10.0 
;il 

" 
~-

133,8 201,61 '" 
3l , 


1 

(6) Hnntellrs ~'eau tombée un lllillimètre,;, 

q! <!outtë~! 

I.AN"CHO 


10,0 

4,8 

G 

3,7 
'33,8 

PAL1~lÉ 

" 

. 

7~0 

5,0 
12,0 

.1,5 
5,0 

6,0 

12.5 

3
18,0 

1 5 

4,5 

75,052,31 

- - - . - ._--- - ­

NUATJA 

1,0 

10,3 

6,3 
?,O 

1,0 

15,2 
3,0 

" 2,0, 
34,8 

12,2 

87,8, 81,0 1 

" 

A.TAKPAi'IB 

. 
6,0 

45,0 
39.0 

13,0 

30,0 

45,2 

12,0 

20,5 
25,0 

/23,8 
21,2 

2,0 
23.0 

~J5,5' .1 

, 
Kt.ABÉ Y"GUÉ 

. 
4,1 18,3 

10,2 10,1 
30,8 6,5 

. 28,6 , 
7,3 

12,5 8,2 

36,8 
16,6 
. . 

'10,5 
20,4 7,3 

5,5 23,9 

7,5 
10,0 

5,0 
20,3 

3,0 
26,0 17,0 
11,5 5,0 

1,8 

• 
1,3 

225,3 

- - . _. 

140,7 

" '" 

SOKOL)~ 

14,5 
8,2 

28,7 

3,7 
35,0 

2,2 

3,0 

3,7 
11.2 

. 14,5 
6 12 

50,0 ' 

10.0 

2,0 

192.9 

~. '" 

PAGOUDA 

19,0 

18,0 

15,4 

4,7 

43,7 

65,0 
25,3 

10,3 

23,7 

10,5 
5,1 

56.3 

37,7 
6,7 

341,4 

" 
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PARTIE NON OFFICIELLE li 

~ li . • ,ODoJO'·'· 
« "1.;:Administration dll· Territoire déc/are [II 

• déc/iner tOlites responsabilités à quelque titre ~!.. q~~ 
\que ce soit à raisoll des te.:rtes insérés dans< 1 

1 

\/\. ,; 

• 
. . 

la partie non officielle. " 
1 

Quond il foit bien choud, 

quand la gorge vous br9le, 

voÎci une gourmandise ex­AVIS 
quise 'pour les petits et les 

La Société G. B. OLLIVANT & Co. Ltd. cherche grands, un bonbon désol.. 
un boutiquier avec caution. 

térant, rafraîchissant,! bien'Se présenter en personne. 
mieux qu'une, postiUe à la 

menthe. une pôte fermE7 

qui fqnd dqns 10 bouche et 

v,ous pénètre d'une douce 
" "fraîcheur, les

• XIe FOIRE DU HAVRE 

20 Avril - 5 Mai 1935. 
, ' .--- ­

;,
La }fl~ Foire du Havre. grande quinzainecolo­


niale, industrielle, cOlnmerciale et agricole, aura 

'Heu di, Samedi 2Q Avril, veille de Pâques, au 

dimanche 5 Mai 1935. 


Le vaste Palais des Expositions offrira aux visi- COMPTOIR D'HORLOGERIE SOIGNÉE 
teurs les sta'nds des principales firmes de la ré- li" 


gion havraise de Paris et des pl"Ovinces f,'ançaises. 1:[' 
 "A la Tour Eiffel'! 

Déjà, de très nombreux emplacements sont 

retenus:- Il 
 JOYEROT &JACOT 

l'ous res producteurs du sol""du sous-sol, de !! 

l'industrie et de la mer, auront intérêt à parti ­ T 

ciper à cette manifestation qui, au cours des dix 
 Catalogue général d'Uorlogerie 
premières .années, a marqué une évolution cons- i Bijouter~e - Orfèvrerie, adre~é 

tante accentuant sans cesse sa force d'attraction., .1 
 . gratis et franco.. 

EllYIli. da éhoix sur demaude à MM: les fouclionnairu
Pou,r tous rellseignements, s'adresser it M. le 

Facilités Je paiement PJ;ésident du Comité d'Organisation de la Foire 

du Havre, Hotel-de-Ville - Le Havre (Seine-Inf.) 
 Rept .::sentant/$ sont,demandés 

23. rue Gambetta - BÉSANÇON - France 

, 

'1
I! 

, 
1 
1 ., 
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